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hauts responsables de la

police turque ont été arrêtés
mardi dans le cadre d'une
enquête criminelle sur des
allégations de corruption et
d'abus de pouvoir

55 400 99
logements de type socio-

locatif (LSL) seront livrés
prochainement dans la daïra
de Oued Tlélat, dans le
cadre du programme de
résorption de l’habitat pré-
caire,

tonnes de produits alimen-
taires impropres à la consom-
mation d'une valeur de 21,02
millions de dinars ont été
saisies par les services de con-
trôle économique et de la
répression des fraude
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“L’poursuit ses efforts de développement dans les réseaux de très haut débit sur  tout
le territoire national"   "Algérie Télécom prévoit d'investir 70 milliards de DA en fonds

propres  dans le cadre d'un plan d'investissements élaboré pour 2014"   "Un plan
d'investissement en fonds propres d'un montant de 70 milliards 

de DA a été arrêté pour 2014 destiné à l'assainissement, l'expansion et la mise 
à niveau de l'ensemble de l'infrastructure d'Algérie Télécom

"Rentabiliser ces investissements nécessite le développement de l'industrie 
du contenu, des moyens de paiement en ligne afin de créer une synergie entre 

ces infrastructures et leur usage"

Azouaou Mehmel

Du nouveau matériel pour Algérie Poste pour une meilleure 
prise en charge de la clientèle

La fête de l'Aïd El Fitr devrait être célébrée le 
mardi 29 août, a indiqué mardi dans un commu-
niqué l'Association Sirius d'astronomie.
"Astronomiquement parlant, l'observation du crois-
sant lunaire le dimanche  27 juillet est impossible vu
que la lune se couchera ce jour avec le soleil",
explique la même source, ajoutant que le mois de
Ramadhan devrait compter  30 jours.    "Sur la base
d'une observation visuelle (et même instrumentale)
du croissant,  l'Aïd devrait être célébré le 29 août",
précise encore l'Association Sirius,  présidée par
Jamal Mimouni du département de physique à l'uni-
versité   Constantine1.    "Le seul cas où l'Aïd pour-
rait être célébré le lundi 28 juillet en Algérie,  est sur
la base d'une observation du croissant extérieur à
l'Algérie, ou bien  sur la base d'une observation
erronée en Algérie", ajoute la même source, faisant 
observer cependant que seul le Comité des

Croissants lunaires du ministère  des Affaires
religieuses et des Wakfs est habilité à se prononcer
sur la date effective de l'Aïd.   

Pour une meilleure prise en charge des citoyens,
Algérie compte moderniser ses services. L’ensemble
des bureaux de poste seront dotés prochainement
d’outils informatiques de dernière génération dans
le cadre du programme de modernisation d’Algérie
Poste (AP), a annoncé son directeur général,
Mohand Laïd Mahloul. "Algérie Poste va renouveler
incessamment l’ensemble de son parc informa-
tique", a déclaré M. Mahloul lors d’une conférence-
débat organisé par le journal DK  News sur le thème
"Algérie Poste à l’heure des TIC". Il a indiqué que
"plus de 5500 ordinateurs derniers cris" doteront les
bureaux de poste de toutes les wilayas du pays, a-t-
il précisé, ajoutant  que les imprimantes existantes
aux niveaux des guichets postaux seront changées
par de nouvelles "plus rapides et efficaces". Ce pro-
gramme vise à améliorer "sensiblement" les presta-
tions de service d’Algérie Poste, a-t-il souligné. 
M. Mahloul a indiqué, en outre, que son entreprise
s’est inscrite dans les transactions électroniques et à
distance en mettant en place des programmes infor-
matiques "concrets". Il a expliqué que ces pro-
grammes informatiques permettent aux clients le

rechargement de leurs comptes ADSL (internet haut
débit) par le biais du web ainsi que le paiement en
ligne des factures du téléphone, d’eau, d’électricité
et du gaz.  Concernant un éventuel manque de liq-
uidité au niveau des bureaux de poste à l’approche
de l’Aid El Fitr, le DG d’Algérie Poste a assuré que
son entreprise "a pris toutes les dispositions pour
faire face à la demande accrue en billets de banque
enregistrée chaque année durant ce mois sacré".

Les anciens équipements utilisés par le service de 
radiothérapie du Centre anti cancer(CAC) de Blida,

relevant du Centre hospitalo-universitaire Franz
Fanon, seront remplacés par de nouveaux, à partir
du mois  d’août prochain, a-t-on appris, mardi,
auprès du directeur du CAC.  "Nous avons décidé le
remplacement, à partir du mois d’août prochain,  des
vieux appareils de radiothérapie par deux (2) nou-
veaux accélérateurs linéaires  de dernière généra-
tion, et ce, suite au constat de la vétusté des anciens
appareils,  dont l’exploitation remonte à plus d’une
vingtaine d’années", a déclaré à l’APS  Belaid Saïd.
"Le changement concernera deux (2) vieux appareils
de type Cobalt, sur  les trois disponibles au niveau
du CAC de Blida, le troisième étant un accélérateur
linéaire. Les nouveaux appareils ont été acquis des
Etats- Unis d’Amérique (USA)  pour un montant de
trois (3) millions de dollars, équivalant à 300 millions
de DA",

Les anciens appareils de radiothérapie remplacés à partir 
d’août prochain au CAC de Blida

L'Aïd El Fitr devrait être célébré le mardi 29 août selon l'Association Sirius
Hydrothérapie animale :
quand chiens et chats se
mouillent pour leur santé

En France, cette pratique est encore
méconnue. Jugée farfelue par certains,
d'un intérêt douteux par d'autres, l'hy-
drothérapie pour animaux de compag-
nie est pourtant efficace. Rééducation,
surpoids, entretien physique, entraîne-
ment sportif, bien-être... cette méthode
a fait ses preuves, et s'est implantée
avec succès au Royaume-Uni ou aux
Etats-Unis.
"De nombreux travaux scientifiques
montrent l'intérêt de l'hydrothérapie",
assure le vétérinaire Artem Rogalev,
responsable du centre Alforme. Cet
établissement de rééducation, situé au
cœur de l'école vétérinaire de Maisons-
Alfort (Val-de-Marne), est spécialisé
dans l'hydrothérapie, c'est-à-dire l'utili-
sation de l'eau à des fins thérapeu-
tiques. "D'abord, il y a l'effet porteur de
l'eau. Immergé, l'animal ne supporte
plus que 20 à 30% de son poids réel.
Donc, c'est plus facile de déclencher
des mouvements s'il manque de mus-
cles ou s'il est paralysé", explique le
vétérinaire, debout près du bassin de la
salle de travail où règne une discrète
odeur de piscine, bien que l'eau soit
traitée sans chlore. "Il y a aussi la résis-
tance de l'eau grâce à laquelle l'animal
peut se muscler. Troisième effet intéres-
sant avec la température : l'eau est
entre 25°C et 28°C. L'effet chaud détend
le muscle."
Artem Rogalev, à la tête de ce centre
depuis l'obtention de son diplôme, six
ans auparavant, précise que trois des
quatre écoles vétérinaires de France
sont désormais dotées de matériel sim-
ilaire à celui disponible dans ses locaux.
"Les progrès sont énormes, dit le
maître. Mais ils sont visibles ici. Chez
nous, il ne se force pas d'efforts
puisqu'il arrive à se déplacer malgré
tout"

Chine: pas de riche
capitaliste pour acquérir

une lettre de Marx
Une lettre rédigée par le philosophe
Karl Marx, célèbre pour sa critique du
capitalisme, n'a pas trouvé acquéreur
aux enchères lundi en Chine à cause de
son prix trop élevé.
La maison de vente Hosane, à
Shanghai, avait fixé la mise à prix à 8
millions de yuans (près d'un million
d'euros) pour ce document, mais per-
sonne n'a enchéri, a rapporté mardi le
quotidien officiel Global Times.
La lettre, écrite par Karl Marx à
Manchester en 1869, appartient à un
collectionneur chinois. Cette lettre avait
selon la presse été vendue par
Christie's en 2008, pour 6.000 livres
sterling (environ 7.600 euros).
Mais le collectionneur shanghaïen Liu
Debao, spécialisé dans les objets "révo-
lutionnaires", a affirmé au journal que
le prix demandé à Shanghai était
"déraisonnable" et "rebutait les
acheteurs potentiels



PAR FAYÇAL ABDELGHANI

P our preuve, la ligne entre Alger-Paris
est cédée à 500 euros alors que celle
d’Alger à Berlin dépasse les 600
euros. Si l’Egypte, le Maroc, la

Tunisie et la Turquie s’activent à redorer leur
blason touristique avec des tarifs préférentiels,
l’Algérie reste encore à la traîne. Les coûts
sont revus à la hausse depuis quelques années
suite à de nombreux facteurs dont Air Algérie
a trouvé légitime de les plafonner. Selon une
source de la compagnie « le prix du km reste
inférieur à 7,5 DA alors qu’en France, le prix
est à 44 DA du coup on ne rend pas compte du
manque à gagner ». On ne saura pas si la com-
pagnie nationale va ajuster ses prix pour
combler ce déficit où une compensation sur les
tarifs des billets serait maintenue. Une autre
raison qui pousse la compagnie nationale et ses
concurrents  à adopter la tendance à la hausse
est celle liée étroitement à la conjoncture inter-
nationale qui observe une hausse des tarifs
chez les grandes compagnies. Mais cette
hausse des prix traduit un malaise chez les
voyagistes qui s’inquiètent sur l’avenir du
tourisme en Algérie. « Les tarifs ont augmenté
brutalement depuis deux ans sans légitimer les
coûts » nous confie l’agence de tourisme «

Soleil d’Algérie » qui travaille actuellement
sur le réceptif de touristes européens. Le man-
ager de l’agence reste amer : « Avec 500 euros
comme prix de billets entre Alger et Paris, cer-

tains de nos clients préfèrent se rabattre aux
destinations les moins chères ». Avec un sim-
ple calcul, on se rend compte que les frais de
séjour (1semaine dans un hôtel de 3 étoiles)

plus le prix du billet ne dépasseraient pas en
Tunisie les 380 euros. C’est une aubaine pour
les touristes de la classe moyenne qui lorgnent
du côté du côté du pays de Carthage. « C’est
un véritable frein pour nous qui tentons de
cibler une clientèle aux revenus moyens »
indique sur un ton désespéré le manager de «
Soleil d’Algérie ». Et il n’est pas le seul à se
plaindre de la hausse de ces tarifs puisque les
autres agences de voyages se voient con-
traintes d’orienter leurs offres ou de les baisser
en fonction de la conjoncture. La compagnie
aérienne nationale maintient ces prix en argu-
mentant comme à l’accoutumée sur « la cherté
du gas-oil, les coûts élevés de la maintenance
des avions et certaines contraintes techniques
». De plus, l’Algérie ne travaille pas sur les
catégories de voyageurs pouvant bénéficier de
réductions substantielles. Ces raisons dis-
suadent les touristes étrangers et même la com-
munauté émigrée à venir pour de longs séjours.
L’une des alternatives qui s’offre actuellement
est dans le déploiement des compagnies char-
ters avec des tarifs généralement les plus bas
sur le marché international. F.A
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SESSION DE PRINTEMPS DU PARLEMENT

Tombée de rideau aujourd’hui
PAR KAMAL  HAMED

L es députés et les sénateurs partiront
en vacances dés aujourd’hui. n effet,
la session de printemps  des deux
chambres  du parlement sera clôturée

aujourd’hui.  Cette session, entamée au toit
début du mois de mars, n’a pas été assez
prolixe  comme le prouve le nombre de pro-
jets de lois adoptés qui se comptent, en
vérité, sur les doigts d’une   seule main.  La
session des deux chambres  du parlement a
été dominée par la  présentation par le pre-
mier ministre, Abdelmalek Sellal,  du  plan
d’action  du gouvernement. Cette session
s’est en outre déroulée dans un contexte
marqué  particulièrement par les élections
présidentielles du 17 avril dernier. Cette
élection présidentielle, qui a  consacrée la
victoire du président Bouteflika qui brigue
ainsi son quatrième mandat, a eu des réper-
cussions sur le déroulement des travaux. En
effet, à cause de cette élection les deux
chambres du parlement, l’APN et le Conseil
de la nation, sont  entrées dans une   pro-
fonde léthargie.  Les députés et les sénateurs
ont en effet déserté les deux hémicycles

durant une longue période  s’octroyant ainsi
de longues vacances. Après la séance d’ou-
verture de la session de printemps aucune
séance plénière n’a été programmée ni à
l’APN ni au Conseil de la nation. Les parle-
mentaires se sont roulé les pouces durant
cette longue période. Cela est dû à
l’échéance de l’élection présidentielle du 17
avril. Une échéance pour laquelle toutes les
énergies des députés et des sénateurs étaient
focalisées.
En effet les parlementaires, qu’ils soient
affiliés aux partis de la majorité ou à ceux de
l’opposition, étaient exclusivement concen-
trés sur cette échéance politique. Ainsi les
députés du FLN, du RND, du parti de TAJ
de Amar Ghoul ou du MPA de Amara
Benyounès, auxquels on peut ajouter ceux
du groupe parlementaire des indépendants
ont mené campagne pour le candidat
Abdelaziz Bouteflika qui a été réélu pour un
quatrième mandat avec un peu plus de 80 %
de suffrages. Les députés du Parti des tra-
vailleurs ont, quant à eux, animé la campa-
gne électorale de leur favorite, Louisa
Hanoune, alors que leurs pairs d’autres par-

tis de l’opposition, à l’exemple de ceux du
groupe parlementaire de l’Alliance de
l’Algérie verte, qui comprend trois partis
que sont le MSP, Enahda et El Islah, ont
battu le pavé en plaidant pour l’option du
boycott du rendez-vous électoral du 17 avril.
Même les présidents de l’APN, Mohamed
Larbi Ould Khelifa, et celui du Conseil de la
nation, Abdelkader Bensalah, étaient mobi-
lisés pour cet événement politique puisque
ils ont animés la campagne électorale du
président   Bouteflika.  Ce n’est qu’après  la
fin de la campagne électorale, entamée le 23
mars, le déroulement des élections  que le
parlement, notamment l’APN, a  quelque
peu  repris ses activités. Vers  la fin du mois
de mai le premier ministre, Abdelmalek
Sellal, a qui le président Bouteflika a  réitéré
sa confiance a présenté le plan d’action du
gouvernement  devant  l’APN avant qu’il ne
fasse de même, quelques jours après devant
le Conseil de la nation. Ce  plan d’action est,
comme il fallait s’y attendre, passé comme
une lettre à la poste.  Le deux  chambres ont
ensuite examinés et adoptés quelques pro-
jets de lois. Après l’APN ces quatre projets

de lois relatifs à l’état civil, à l’apprentis-
sage, au service national ainsi qu’aux res-
sources biologiques, ont été adoptés par le
Conseil de la nation avant-hier mardi.

K.H

NOUVELLES ACCUSATIONS DU MAROC CONTRE L’ALGÉRIE 

Une énième provocation
PAR KAHINA HAMMOUDI 

A pparemment le jeu préféré du
makhzen est de constamment criti-
quer la politique de l’Algérie. Le
Royaume du Maroc reprend pour la

énième fois ses provocations et ses insultes
envers son voisin.  Au moins d’un mois, le
makhzen revient à la charge en attaquant son
voisin de l’Est par  une autre déclaration et
cela dans le même objectif : fuir ses respons-
abilités et les véritables questions de l’actual-
ité politique. 
Les provocations du Maroc à l’égard de
l’Algérie sont devenues monnaie courante
puisqu’il ne se passe pas un mois où le
makhzen n’ait pas tenté d’envenimer les rela-
tions avec son voisin. Avant-hier, la ministre
déléguée aux Affaires étrangères du
Royaume, Mbarka Bouaida, a affirmé à Rabat
qu’Alger assume la responsabilité dans le
non-règlement du dossier des Marocains

expulsés d’Algérie. Selon le site Atlas.info,
Mme Bouaida a déploré devant la Chambre
des représentants que « l’Algérie ne se soit
pas montrée prête à examiner ce dossier ».
Outre le dossier des expulsés, Mme Bouaida
reproche à l’Algérie de chercher à créer des
problèmes avec le Royaume. 
La ministre marocaine cite « les manœuvres
d’Alger pour faire obstruction à la participa-
tion du Maroc à toutes les conférences et réu-
nions politiques relatives à la sécurité
régionale, recours volontaire à baisser son
niveau de représentation lors des réunions
tenues au Maroc, et sa décision d’évacuer 70
citoyens syriens vers le Maroc, outre l’inci-
dent des tirs à balles réelles en direction des
frontières maroco-algériennes par des élé-
ments de l’armée algérienne. »

Le 10 juillet, le ministre des Affaires
étrangères marocain, Salaheddine Mezouar,
avait qualifié de «minable» l’attitude de

l’Algérie sur la question du Sahara occidental.
Deux jours après, Alger réagissait en qualifi-
ant ces propos d’ «irresponsables ». Les pro-
pos "outrageants" tenus par un membre du
gouvernement marocain contre l'Algérie con-
stituent une "dérive" et dénotent une "frilosité
qui ne sied pas aux relations entre les deux
pays frères et voisins", a affirmé le porte-
parole du ministère des Affaires étrangères,
Abdelaziz Benali Cherif.  "Les propos irre-
sponsables contre l'Algérie de hauts
dirigeants gouvernementaux marocains
renouent avec une pratique bien connue de
fuite en avant que la partie marocaine remet
au goût du jour à chaque fois que le processus
du parachèvement de la décolonisation du
Sahara occidental enregistre une avancée", a
indiqué M. Benali Cherif dans une déclaration
à l'APS.  

K. H.

LES TARIFS DE BILLETS LES PLUS CHERS

La destination Algérie coûteuse
La hausse des prix de billets rend la destination algérienne plus chère. Et c’est réciproque pour les Algériens et les émigrés qui se

plaignent d’une augmentation vertigineuse des tarifs. Clients et voyagistes sont inquiets de ces augmentations.
La destination Algérie reste la plus chère. Les tarifs aériens sont renchéris sans aucune explication.

POUR EXIGER LA LIBERATION
 DE GADA AMAR

Rassemblement,
hier, à Tizi Ouzou

«Libérez Dda Amar», «Halte aux kidnap-
pings», «SOS, insécurité à Ath Zmenzer», 
«A qui le tour ?», tels sont les mots d’or-
dre mis en avant, hier, par les centaines de
personnes ayant pris part au rassemble-
ment pacifique ayant eu lieu devant le siège
de la wilaya de Tizi Ouzou. Celui-ci vise à
dénoncer le kidnapping de Gada Amar
depuis le 13 juillet dernier à Ath Zmenzer.
L’action à laquelle a appelé la Coordination
de comités de villages d’Ath Zmenzer,
constituée en cellule de crise, a obtenu
l’adhésion de la population locale et des
élus de différents partis politiques pré-
sents en force devant le siège de la wilaya.
«A travers cette manifestation, nous vou-
lons dénoncer le climat d’insécurité qui
règne dans notre région et d’exiger la libé-
ration de notre concitoyen : Gada Amar.
Nous voulons aussi demander aux autori-
tés concernées d’installer une infrastruc-
ture de sécurité sur le territoire de notre
commune pour protéger la région des
agressions de toutes parts», a indiqué l’un
des représentants de la commune d’Ath
Zmenzer. 
Une première étape vers la prise en charge
des revendications exprimées hier a eu lieu
en ce mercredi. 
En effet, une réunion a regroupé en début
d’après midi le maire d’Ath Zmenzer
accompagné des membres des comités de
villages avec le wali de Tizi Ouzou,
Abdelkader Bouazghi. Ce dernier a pris note
des doléances exposées et a rassuré ses
interlocuteurs quant à leur prise en charge
dans les meilleurs délais. De même que le
premier responsable de la wilaya a indiqué
que les services de sécurité font un travail
dans le but de permettre à l’otage Gada
Amar de retrouver les siens sain et sauf et
ce, éventuellement avant la fête de l’Aid el
Fitr. L.B
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L' Algérie reprendra la pêche au
corail, suspendue depuis 14 ans, à
la fin de cette année après l'élabo-

ration des textes législatifs relatifs à cette
activité, a annoncé mardi à Alger le min-
istre de la Pêche et des ressources halieu-
tiques, Sid Ahmed Feroukhi. "Nous allons
relancer la pêche au corail juste après
l'achèvement de l'élaboration des textes
juridiques régissant l'activité, la maîtrise
du volet technique de la plongée et
l'aboutissement des discussions avec les
professionnels", a-t-il indiqué lors du
forum de la Radio, ajoutant que l'exploita-
tion de cette ressource était la "meilleure
façon pour la protéger". Le ministre a
souligné que son département déployait
des efforts pour mettre un terme au bra-
connage du corail algérien par des navires
étrangers. Sur un autre volet, M. Feroukhi
a fait savoir que la révision de la loi rela-
tive aux activités de la pêche et de l'aqua-
culture - qui passera bientôt au Conseil des

ministres - allait apporter de nouvelles
mesures de facilitation notamment dans le
domaine de l'aquaculture.  Dans ce cadre,
il a souligné la nécessité d'atteindre le pro-
fessionnalisme dans l'exercice du métier et
ce, précise-t-il, en encourageant la forma-
tion et l'investissement pour promouvoir
la production et satisfaire la demande
locale.  
"La formation est le mécanisme le plus
important pour moderniser le secteur qui
a besoin d'une main-d'oeuvre qualifiée
pour maîtriser les nouvelles techniques",
a-t-il insisté ajoutant que les autorités
allaient travailler davantage durant les
cinq prochaines années pour renforcer la
formation avec notamment l'acquisition de
nouveaux navires-écoles. Par ailleurs, le
ministre a annoncé la mise en service des
ports de Cap Djenet (Boumerdès), d'El-
Kala (Tarf) et de Jijel vers la fin de l'année
en cours ajoutant que de nouveaux projets
dans le secteur étaient prévus. Il a égale-

ment annoncé dans ce sillage la mise en
service de plusieurs projets dans le
domaine de l'aquaculture rappelant que
des plans de développement de wilayas
étaient élaborés dans le cadre de l'encour-
agement de l'investissement privé.
Répondant à une question sur la revendi-
cation de l'Algérie pour augmenter son
quota de thon rouge pêché fixé actuelle-
ment à 243 tonnes, le ministre a affirmé
que la partie algérienne demandera l'aug-
mentation de son quota "en fonction de
nos moyens, et que "le nombre de navires
de pêche du thon rouge est passé de trois
à huit". 
L'invité de la Radio a indiqué en outre que
la nouvelle réglementation de l'activité de
la pêche "garantit plus de droits à tous
pêcheurs, notamment en ce qui concerne
la protection de leur santé". Il a annoncé
l'entrée en vigueur dans les semaines
prochaines d'un nouveau décret lequel
devra réguler l'activité de mandataire.

PAR RAYAN NASSIM 

" Les wilayas de Tizi Ouzou et d'Illizi
ont enregistré respectivement en
date du 14 juillet et 18 juillet 2014

deux actes d'enlèvement perpétrés à
l'encontre de deux (02) citoyens, en
l'occurrence Gadi Ameur (67 ans) et
Kaddouri Keni (52 ans)", a précisé la
même source. 
"La Gendarmerie nationale a déployé

des moyens d'investigations et de
recherches judiciaires très importants,
notamment à travers l'exploitation des
scènes de crime par un groupe d'ex-
perts spécialisés de la Gendarmerie
nationale afin de préserver et de

prélever tout indice pouvant conduire à
la manifestation de la vérité et par con-
séquent, garantir l'intégrité physique
des citoyens et sauvegarder leur vie
humaine", a ajouté le communiqué. 
"Les efforts se poursuivent et plusieurs

pistes sont explorées actuellement à

l'effet d'élucider ces affaires qui ont
marqué l'opinion publique et ont suscité
une solidarité et une indignation de la
population, ce qui dénote le rejet de la
société de ces pratiques odieuses parti-
culièrement durant ce mois sacré", a
indiqué le ministère. 

Selon la même source, "ces actions
s'inscrivent en droite ligne avec l'en-
gagement des forces de l'Armée
nationale populaire, qui ne cesse d'in-
fliger des pertes considérables aux
groupes criminels sévissant dans ces
régions, attestant de sa détermination
indéfectible jusqu'à l'éradication
définitive de toute menace pouvant
compromettre la sécurité des citoyens".
Le Commandement de la Gendarmerie

nationale réitère "son engagement indé-
fectible à lutter inlassablement contre
ces actes, qui constitue l'une des mis-
sion principales de notre institution, et
lance un appel aux citoyens détenteurs
d'informations relatives à ces deux cas
d'enlèvement de nous contacter sur le
numéro vert (10-55) ou de se rap-
procher de n'importe quelle unité de la
Gendarmerie nationale". 

La Gendarmerie nationale compatit
avec les familles des victimes et les
assure de son soutien ainsi que son
engagement à mettre en œuvre tous les
moyens humains, matériels et tech-
niques pour élucider ces deux affaires,
conclut la même source. 

R.N

POUR RETROUVER LES DEUX HOMMES ENLEVÉS À TIZI OUZOU ET ILLIZI 

D'importants moyens déployés

SUSPENDUE DEPUIS 14 ANS 
La réouverture de la pêche au corail prévue en fin d'année 

SÛRETÉ DE WILAYA D'ALGER
Promotion de 201 agents, brigadiers et officiers 

L a sûreté de wilaya d'Alger
(SWA) a promu 201 agents de
ses différents personnels à l'oc-

casion du 52e anniversaire de la
Police nationale (22 juillet) qu'elle a
célébrée dans la nuit de mardi à mer-
credi au siège de son état-major à
Bab Ezzouar. 
Cette promotion a bénéficié à deux
(2) commissaires divisionnaires, 12
commissaires principaux, 14 com-
missaires de police, 28 inspecteurs
principaux de police, 5 inspecteurs,
84 chefs brigadiers et 56 brigadiers,
selon les détails fournis par la cel-
lule d'information et de communica-
tion de la SWA lors de cette céré-

monie présidée par le chef de sûreté
adjoint de wilaya, Noureddine
Berrachedi. Dans un message lu en
son nom par un cadre de la SWA, le
Directeur général de la Sûreté
nationale, le général-major
Abdelghani Hamel a exhorté les élé-
ments des différents 
services de police à déployer davan-
tage d'efforts dans l'accomplisse-
ment de leurs missions et de veiller à
la sécurité et à la stabilité du pays et
à la quiétude des citoyens. 

"Le crime organisé transnational
dans toutes ses formes (trafic de
drogues, d'armes, blanchiment d'ar-
gent, terrorisme,...) constitue pour

la Police nationale un des plus
graves défis qu'il faut relever", a
souligné Abdelghani Hamel dans
son message, insistant sur l'impor-
tance d'une formation de qualité au
profit des agents des sûretés de
wilaya. 
Un ''ftour'' et une soirée de variétés
musicales ont été également organ-
isés en l’honneur des cadres promus,
ceux qui s'étaient distingués par leur
travail au cours de cette année, félic-
ités à l'occasion, et de ceux déjà
admis à la retraite, en présence des
membres de leurs familles. 

I.A

La Gendarmerie nationale a
déployé de "très importants"
moyens d'investigation pour
retrouver Gadi Ameur (67 ans)
et Kaddouri Keni (52 ans)
enlevés respectivement le 14
et 18 juillet courant dans les
wilayas de Tizi Ouzou et d'Illizi,
a indiqué mardi un
communiqué du ministère de
la Défense nationale. 

ZONES ENCLAVÉES DE
TOUGGOURT ET EL-ALIA

(OUARGLA) 

260 personnes
bénéficient de la

caravane sanitaire 
Quelque 260 personnes vivant dans les
zones enclavées des communes de
Touggourt et El-Alia, ont bénéficié de soins
médicaux gratuits, dans le cadre de la cara-
vane sanitaire de la Protection civile (PC),
a-t-on appris mercredi de cette institution à
Ouargla.  Au moins 200 personnes dans la
région de Dzioua (commune de Touggourt)
et 60 autres au niveau de la région d’El-
Anet (commune d’El Alia), ont bénéficié
mardi de soins médicaux dans le cadre des
caravanes sanitaires lancées en juin dernier
à travers la wilaya d’Ouargla, a-t-on sig-
nalé. 
Les services de la PC ont mobilisé pour
cette opération qui a duré une journée et
entreprise en collaboration avec la direction
de la santé et de la population de la wilaya,
deux ambulances médicalisées, ainsi qu’un
staff composé de deux médecins général-
istes et deux paramédicaux, en sus des élé-
ments accompagnateurs de la Protection
civile selon les explications de sa direction
.  
Cette caravane sanitaire vient en applica-
tion des instructions du ministère de
l’Intérieur et des Collectivités locales
appelant les directions de la Protection
civile à travers le pays à se rapprocher des
citoyens dans les régions enclavées et
isolées, afin de les faire bénéficier de con-
sultations gratuites et leur prodiguer des
conseils pour la prévention des différentes
maladies.  
La première caravane sanitaire, dans la
wilaya d’Ouargla, avait été organisée le 24
juin dernier et avait touché 550 personnes,
en plus d’une distribution de médicaments
divers à 120 d’entre eux, dans les zones
reculées de Hassi-Khouildet et Hassi El-
Bekra, relevant de la commune de Hassi-
Messaoud (80 km du chef-lieu de wilaya),
selon la même source. 

APS
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PAR LAKHDARI BRAHIM 

I ntervenant lors du débat au Conseil
de sécurité de l’ONU consacré au
Moyen-Orient,  M. Boukadoum a
passé en revue la situation prévalant

à Ghaza et a condamné,  dans les termes
les plus fermes, l’agression militaire
israélienne et les brutalités  qui l’accom-
pagnent ayant causé des centaines de
victimes civiles palestiniennes. Dans ce
sillage, il a tenu à rappeler que parmi les
victimes, un enfant  algérien, Abdallah
Youcef Abdeldjebbar Derradji, âgé de
trois ans, a été tué  dans un raid aérien
israélien à Rafah où il se trouvait chez
lui en compagnie  de sa mère. Face à ces
atrocités, l’ambassadeur de l’Algérie à
l’ONU a rappelé l’exigence  morale et
légale qui incombe à la communauté
internationale d’assurer en toute
urgence la protection des civils pales-
tiniens, tout en soulignant qu’il ne peut
y avoir d’exception à l’universalité des
droits de l’homme.  

S’exprimant, par ailleurs, sur la néces-
sité de s’attaquer aux causes profondes

du conflit dans la perspective de par-
venir à une paix durable dans la région,
M. Boukadoum a notamment plaidé en
faveur de la levée du blocus imposé illé-
galement  par la puissance occupante
depuis sept ans contre la population
palestinienne  dans la bande de Ghaza. Il
a également souligné la nécessité de
mettre un terme à l’occupation illégale
des territoires palestiniens, en déclarant
qu’il ne peut y avoir de paix dans  la
région sans un Etat palestinien viable.
M. Boukadoum a, en outre, soutenu que
l’échec des différentes initiatives  visant
à relancer le processus de paix israélo-
palestinien a, pour sa part,  largement
contribué à l’accentuation des frustra-
tions et, partant, à l’aggravation  de l’in-
stabilité sur le terrain.  

Tout en exprimant le soutien de
l’Algérie aux efforts en cours engagés
par  les acteurs régionaux et interna-
tionaux dans le but de restaurer le calme,
le  représentant de l’Algérie a mis en
exergue la responsabilité qui incombe au
Conseil de sécurité, en tant qu’organe
investi par la Charte des Nations unies

du mandat de maintien de la paix et de la
sécurité internationales, ainsi que  la
responsabilité de chacun des membres
de l’organisation dans ce cadre.A
souligner que depuis le lancement le 8
juillet de l'agression israélienne contre
Ghaza, plus de 600 Palestiniens ont été
tués, en majorité des civils,  alors que le
nombre de blessés est de plus de 3.640
personnes, selon un bilan  des services
de secours palestiniens qui ne cesse de
s'alourdir.  

L.B 

POUR METTRE FIN À L’AGRESSION MILITAIRE ISRAÉLIENNE CONTRE GHAZA 

L’Algérie appelle le Conseil de sécurité à agir 
Le représentant permanent de l’Algérie auprès  des Nations

Unies,  Sabri Boukadoum, a réitéré mardi, à New York, l’appel
lancé au Conseil de sécurité afin d’assumer ses responsabilités
vis-à-vis du  peuple palestinien et de prendre les mesures qui

s’imposent en vue de mettre  fin à l’agression militaire
israélienne à Ghaza.

AU 16 ÈME JOUR DE L'AGRESSION ISRAÉLIENNE

Près de 650 Palestiniens  tués à Ghaza 
PAR LAKHDARI BRAHIM 

L e bilan des agressions israéliennes
a atteint mercredi près de 650
morts dans la bande de Ghaza où
des corps de personnes tuées les

jours précédents continuent d'être retrou-
vés dans les décombres au 16 ème jour
d'attaques barbares des forces d'occupa-
tion.

Tôt le matin, cinq Palestiniens, dont
deux enfants, ont été tués par des tirs de
chars israéliens à Khan Younès, dans le
sud de la bande de Ghaza.  Selon le porte-
parole des services d'urgence Achraf al-
Qoudra, les cinq Palestiniens ont été tués
à Abassan, une localité à l'est de Khan
Younès. Outre les près de 650 morts
dénombrés par l'agence AFP à partir des
sevices d'urgences, quelque 3.700 person-
nes ont été blessées et 100.000 déplacées

ont trouvé refuge auprès de l'ONU suite
aux bombardements de l'armée d'occupa-
tion israélienne sur l'enclave palestini-
enne. Au 16e jour des attaques israéli-
ennes, des quartiers entiers de Ghaza
paraissaient selon des correspondants de
presse "annihilés", en particulier
Chajaya où les frappes ont fait au moins
70 morts dimanche.
Dans un discours télévisé, le président

palestinien Mahmoud Abbas a promis de
"poursuivre tous ceux qui commettent des
crimes contre notre peuple, quel que soit
le temps que cela prendra". Réunie en
urgence dans la nuit de mardi à mercredi à
Ramallah (Cisjordanie), la direction
palestinienne a appelé à des "manifesta-
tions populaires générales de solidarité
avec Ghaza et la Résistance". A New
York, le représentant palestinien à l'ONU,

Ryadh Mansour, a accusé, dans un dis-
cours la communauté internationale
d'avoir "failli à son obligation de pro-
téger les civils en temps de guerre".  Face
aux atrocités que subit le peuple pales-
tinien sans défense à Ghaza, le représen-
tant permanent de l'Algérie auprès des
Nations unies, Sabri Boukadoum, a pour
sa part réitéré mardi, à New York, l'appel
lancé au Conseil de sécurité afin d'as-
sumer ses responsabilités vis-à-vis du
peuple palestinien et de prendre les
mesures qui s'imposent en vue de mettre
fin à l'agression militaire israélienne à
Ghaza. Il a rappelé l'exigence morale et
légale qui incombe à la communauté
internationale d'assurer en toute urgence
la protection des civils palestiniens, tout
en soulignant qu'il ne peut y avoir d'ex-
ception à l'universalité des droits de

COOPÉRATION ALGÉRO-TUNISIENNE 

Vers une consolidation des relations 
PAR INES AMROUD

L a rencontre coprésidée mardi à Tebessa par le
Premier ministre, Abdelmalek Sellal, et le chef du
gouvernement tunisien,  Mehdi Jomaa, a permis
une ‘‘analyse globale, complète et profonde de

tous les  faits nouveaux survenus sur différents plans en
matière de sécurité, de développement  et derelations
bilatérales’’ a indiqué le ministre des Affaires étrangères,
Ramtane Lamamra. M. Lamamra a déclaré, au cours d’un
point de presse animé conjointement  avec son homologue
tunisien, Mongi Hamdi, que la séance s’est déroulée dans
"un climat empreint de fraternité, de bon voisinage, de
solidarité et de coopération".          ‘‘La ville de Tébessa
où nous nous trouvons, qui fut l’un des théâtres  de la glo-
rieuse épopée de la Révolution algérienne, est aussi le
symbole de  la forte cohésion entre les deux peuples
comme le démontre la profonde solidarité du peuple
tunisien avec ses frères algériens, aussi bien durant la
Révolution  que lors des épreuves traversées par notre

pays’’, a souligné, en substance,  M. Lamamra.   Au cours
de la réunion coprésidée au siège de la wilaya de Tébessa
par  MM. Sellal et Jomaa, un intérêt a été accordé à la vie
sur la bande  frontalière commune et à la dynamisation
des programmes et des projets de développement 
qui y sont initiés au bénéficie des deux peuples, a-t-il fait
savoir.  De son côté, le ministre tunisien des Affaires
étrangères, Mongi Hamdi,  a indiqué que la ‘‘volonté poli-
tique des deux pays est toujours là et se poursuit  pour
consolider la coopération en matière sécuritaire’’. Les
défis territoriaux  et sécuritaires sont ‘‘communs aux deux
pays’’, a encore souligné M. Mongi.  ‘‘Le but de cette vis-
ite est la consolidation de la coordination et  de la concer-
tation entre les deux pays frères en vue de maîtriser les
défis  sécuritaires, notamment la lutte contre le terrorisme,
le crime organisé et   la contrebande d’armes’’, a égale-
ment affirmé le ministre tunisien des Affaires  étrangères.
Il a ajouté que la réunion a aussi permis d’étudier les per-
spectives  d’une coopération "encore plus étroite" entre

les deux pays, et de convenir  d’un ‘‘ensemble de recom-
mandations à même de consolider la coopération dans  les
domaines sécuritaire et militaire’’, ce qui représente, selon
lui, un ‘‘bond  qualitatif’’ de cette coopération.  A une
question sur les détails du contenu de cette visite, le chef
de  la diplomatie algérienne a relevé que les réunions de
coordination entre la  Tunisie et l’Algérie se sont multi-
pliées ces derniers mois et ont été marquées  par des ren-
contres de haut niveau. La coordination entre les deux
pays, a-t-il  souligné, est ‘’permanente et profonde’’ et va
‘‘plus loin que les questions  frontalières’’.  Les deux pays
partagent une ‘‘vision commune’’ sur les questions sécu-
ritaires  et dans tous les autres domaines, a-t-il également
indiqué, ajoutant que la  coordination et la coopération
entre l’Algérie et la Tunisie ont atteint un  ‘‘niveau
stratégique sans précédent’’.  M. Mongi Hamdi a conclu
en soulignant que son pays ‘‘valorise la position  his-
torique de l’Algérie’’ qui a soutenu la Tunisie lors de son
cheminement  vers la démocratie’’. I.A

ATTAQUES ISRAÉLIENNES CONTRE
LES CIVILS À GHAZA

Navi Pillay demande
une enquête 

Le haut-commissaire de l'ONU aux droits
de l'Homme, Navi Pillay, a demandé une
enquête sur chacune des agressions israé-
liennes contre les civils à Ghaza où 650
personnes ont été tuées au 16 ème jour
d'attaques barbares des forces d'occupa-
tion. Il y a "une forte possibilité que le droit
international humanitaire ait été violé,
d'une manière qui pourrait constituer des
crimes de guerre", a déclaré Mme Pillay,
qui participe à une réunion extraordinaire
du Conseil des droits de l'Homme de
l'ONU sur l'offensive israélienne. Elle a
demandé une enquête sur chacun de ces
attaques. Citant des récents exemples de
destructions de maisons, et de civils tués,
dont la majorité sont des femmes et des
enfants, dans la bande de Ghaza, Mme
Pillay a également souligné qu'"une fois de
plus, les principes de distinctions et de pré-
caution ne sont pas clairement respectées
durant (les) attaques indiscriminées
menées à l'encontre de zones civiles". Le
Conseil des droits de l'Homme de l'ONU
s'est réuni d'urgence mercredi à Genève à
la demande de l'Etat de Palestine et des
pays arabes pour exiger le respect du droit
international dans les territoires palesti-
niens occupés. Un projet de résolution est
sur la table des participants. Le texte, qui
sera soumis à approbation aux participants
de la réunion, condamne "avec la plus
grande fermeté les violations massives et
systématiques des droits de l'Homme
découlant des opérations militaires israé-
liennes dans les territoires palestiniens
occupés depuis le 13 juin en particulier l'of-
fensive israélienne à Ghaza".
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PAR RACIM NIDAL

C ette campagne qui débutera le 15
septembre prochain et prendra fin
le 15 du mois de novembre,
touchera l'ensemble des 48

wilayas du pays, a affirmé M.Abdelatif
Ben Oumhani, lors d'un point de presse.
L'opération, qui sera lancée à partir de la
wilaya de Ouargla, portera  sur l'impres-
sion de 100.000 exemplaires de l'annonce
de sensibilisation sur  la campagne, à être
affichés au niveau des communes, dairas,
édifices, lieux  et places publics, en plus
de l'impression de formulaires de recense-
ment et  de l'organisation de rencontres
pour l'identification des inventeurs à tra-
vers  les 48 wilayas du pays. 
La campagne, projetée avec le concours
de plusieurs partenaires publics  con-
cernés, sera couronnée par la tenue, avant
la fin de l'année, d'une exposition
nationale pour la présentation des inven-
tions pouvant être concrétisées dans  l’im-

médiat, a ajouté le responsable de
l'Onapri.Selon M.Ben Oumhani,
l'ONAPRI constituera le cadre juridique
approprié pour structurer ces inventeurs
algériens, les accompagner dans leurs
démarches  et contribuer à leur quête de
financements nécessaires à la mise en
forme de  leurs projets, en les faisant con-
naître auprès d'opérateurs économiques
nationaux  susceptibles d'investir dans le
domaine et faire sortir leurs inventions de
leur cadre conceptuel.           De son côté,
le directeur de la pépinière d'entreprises
de la wilaya  de Ouargla a fait état de la
création, dans cette perspective, d'un site
électronique  d'information concernant
cette campagne, ses objectifs et ses dif-
férentes étapes,  en plus d'une base de
données actualisée et sécurisée, super-
visée par un personnel  informaticien spé-
cialisé, permettant aux inventeurs de s'in-
scrire à cette campagne.M. Nasreddine
Malki a annoncé, par ailleurs, l'acquisition

prochaine  par la pépinière d'entreprise de
Ouargla d'une imprimante 3D, la deux-
ième du  genre à l'échelle nationale, per-
mettant de concevoir des données, en trois
dimensions, concernant les projets d’in-
vention et de contribuer ainsi à donner

forme à des  inventions confinées jusque-
là au stade de concept. 

Un projet qui, a-t-il dit, apportera un
grand  plus aux innovateurs,  chercheurs
et autres personnes souhaitant présenter le
modèle préliminaire de  leur projet.  

ELLE SERA LANCÉE À LA MI-SEPTEMBRE

Campagne nationale de recensement
des inventeurs algériens  

Une campagne nationale de recensement des inventeurs
algériens sera lancée à la mi-septembre prochain, dans le but

protéger leurs  oeuvres, les accompagner et les aider à trouver
des financements, a annoncé,  mardi soir à Ouargla, le

président de l'Organisation nationale de protection  de la
richesse intellectuelle (Onapri)rapporte l’APS.

TITRES DE SÉJOUR ET ASILE EN FRANCE

Deux nouveaux projets de loi soumis au Parlement
RACIM NIDAL /AGENCE

L e gouvernement vient,de dévoiler
deux projets de loi sur l'immigra-
tion et l'asile, après plusieurs
reports et un long travail de con-

certation destinés à minimiser les
polémiques sur ces sujets extrêmement
sensibles.
C'est le ministre de l'Intérieur Bernard

Cazeneuve qui a présenté les deux textes,
qui ont été préparés par son prédécesseur
Manuel Valls, chantre autoproclamé de
"l'apaisement" sur le thème des étrangers.
Vastes consultations, rapports parlemen-
taires, le gouvernement a multiplié les
démarches depuis un an et demi pour
essayer de déboucher sur une “réforme
consensuelle.” 

Des titres de séjour 
pluriannuels 

Pour déminer au maximum le terrain, les

conseillers du ministère de l’Intérieur
recevaient encore il y a quelques jours des
militants associatifs inquiets des réformes
annoncées. Sur l'immigration, la mesure-
phare est la création de titres de séjour
pluriannuels, conformément à une
promesse de campagne de François
Hollande. L'idée est de faciliter la vie des
étrangers en leur évitant de revenir tous
les ans en préfecture pour renouveler leurs
papiers. Le gouvernement envisage de
créer des titres de quatre ans, qui seraient
délivrés aux étrangers à l'issue d'un pre-
mier titre de un an.

Avec cette mesure, on passe "d'une
logique de suspicion à une logique d'inté-
gration", estimait Manuel Valls en 2013.
Mais un collectif d'associations (Gisti,
Cimade, LDH...) a lancé une campagne
fin juin pour demander au gouvernement
de renoncer à ce titre pour relancer, à la
place, la carte de résident (10 ans), qui
n'est délivrée que dans une minorité de

cas.  Autre disposition annoncée : la créa-
tion d'un "passeport talent", un titre de
séjour unique qui remplacera la multitude
de titres existants pour les étrangers qual-
ifiés ou ayant une compétence particulière
(artistes, scientifiques, sportifs, chefs
d'entreprise...). Il était prévu que le projet
de loi comprenne aussi des dispositions
sur les procédures de placement en réten-
tion et d'éloignement des étrangers. Sur
ces sujets plus clivants, les arbitrages
n'ont pas été rendus publics.

Système d'asile "à
bout de souffle"

Le deuxième texte, qui porte sur l'asile, a
été disjoint du premier à la demande des
parlementaires socialistes qui voulaient
éviter les amalgames entre ce droit fonda-
mental et la gestion des flux migratoires.
Il vise à rénover un système d'asile "à

bout de souffle", selon Manuel Valls.
Depuis 2007, la France enregistre une
hausse continue des demandes d'asile, qui
se sont élevées à 66 000 en 2013.  Ces flux
créent de l'engorgement à tous les
niveaux. L'objectif de la réforme vise à
raccourcir les délais de traitement pour les
ramener à neuf mois contre deux ans
aujourd'hui. Plusieurs mesures techniques
ont été envisagées, notamment la suppres-
sion de la Cour nationale du droit d'asile
(CNDA), qui juge les recours en cas de
décision négative
Selon ce document, le gouvernement veut
aussi répartir les demandeurs d'asile sur
tout le territoire, en supprimant les alloca-
tions à ceux qui refuseraient un lieu
donné, voire en fermant leur dossier en
cas de départ des centres. Les droits des
demandeurs sont "amputés par des
mesures en apparence techniques", a
d'ores et déjà regretté l'ACAT, association
chrétienne de lutte contre la torture.

DURANT LE PREMIER SEMESTRE EN COURS

Plus de 1.500 affaires traitées par la police
de Sidi Bel-Abbès 

L es services de la sûreté de wilaya
de Sidi Bel-abbès ont traité,
durant le premier semestre de
l’année en cours, plus de 1500

affaires délictuelles ayant impliqué
1.769 personnes, a-t-on  appris du
responsable local de ce corps de sécu-
rité.  
Le chef de la sûreté de wilaya, le com-

missaire divisionnaire Tahori  Djilali, a

relevé, dans la soirée du mardi, lors
d’une cérémonie, organisée  à l’occasion
de la fête nationale de la police, que le
nombre d’affaires criminelles  est en
baisse par rapport à l’année écoulée.
Lors de cette cérémonie, plusieurs
cadres ont été honorés pour leur  travail
colossal, à l’instar de l’officier  Bengriaa
Belabess, relevant de la  sûreté de la
daïra de Sidi Lahcene, qui a permis la

saisie d’une quantité de  10 quintaux de
drogue.    
Des retraités de ce corps ainsi que des
enfants de policiers lauréats  des exam-
ens des trois cycles de l’éducation
nationale ont été également honorés. 
Pour rappel, la célébration de cette fête
nationale a été marquée  par la mise sur
pied d’expositions sur les différentes
activités de la police  et les matériels

sophistiqués utilisées lors des différentes
missions. Ces manifestations ont eu lieu
au niveau des 13 sûretés urbaines et  les
15 sûretés de daïra. 
Des campagnes de sensibilisation sur les
dangers de  l’alcoolisme, de la toxico-
manie, le respect du code de la route , les
violences  au sein des stades et du milieu
scolaire, ont été organisées, au profit des
jeunes des  quartiers populaires  



Ce projet, destiné à couvrir les
besoins des pays maghrébins
et qui est porté par l'IAM
Montpellier, a été lancé en
avril 2010 par une Convention
qui lie l'AFD, le CIHEAM, la
Région Provence Alpes Côte
d'Azur et le ministère français
de l'Alimentation, de
l'agriculture et de la pêche.

PAR AMAR AOUIMER

L ’ agence française de développe-
ment indique que « si la situa-
tion des espaces ruraux apparaît

très contrastée entre le Nord et le Sud de
la Méditerranée, un ensemble de détermi-
nants communs existent, qui confirment la
pertinence d'une approche territoriale du
développement rural sur cet espace. Dans
l'optique de construire une vision et une
compréhension partagées du développe-
ment des territoires ruraux par les dif-
férents acteurs impliqués, le projet se
donne pour finalité de mettre à disposition
des acteurs impliqués dans la définition et
la mise en œuvre des politiques et des pro-
jets de développement des territoires
ruraux (collectivités locales, acteurs
locaux, services déconcentrés de l'Etat,
ONG, prestataires), des outils conceptuels

et méthodologiques et de leur fournir les
connaissances nécessaires pour améliorer
la pertinence de leurs réflexions et ren-
forcer l'efficience des actions mises en
œuvre ».

Les objectifs sont multiples et variés.
En effet, le projet concerne l’Algérie, le

Maroc, la Tunisie et la France. Il vise à
promouvoir et aider à la construction
d’une vision méditerranéenne des terri-
toires ruraux où chaque pays puisse
apprendre des autres et apporter aux
autres.

L’objectif principal est de mettre à dis-

position des acteurs impliqués dans la déf-
inition et la mise en œuvre des politiques
et des projets de développement des terri-
toires ruraux des outils conceptuels et
méthodologiques propres à renforcer la
pertinence de leur réflexion et l’efficience
des actions mises en œuvre, précise cette
source.

Il s’agit en particulier de créer, ren-
forcer ou consolider les capacités d’obser-
vation, d’analyse, de capitalisation et
d’information à travers un dispositif
régional d’échange d’expériences et de
capitalisation, d’une part et appuyer, à
partir des enseignements tirés de ces
travaux, les acteurs impliqués dans le
développement des territoires à travers
des actions de formation, de conseil, d’ex-
pertise et de recherche. A. A.
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Le projet concerne l’Algérie, le Maroc,
la Tunisie et la France

FORMATION PROFESSIONNELLE
De nouveaux mécanismes pour l'emploi des diplômés

D e nouveaux mécanismes seront mis en
place et le partenariat avec les autres
secteurs renforcé pour l'emploi des

diplômés de la formation professionnelle, a
annoncé le ministre de la Formation et de
l'Enseignement professionnelle, Nouredine
Bedoui. "Des mécanismes juridiques seront mis
en place en plus du renforcement du partenariat
avec les différents secteurs concernés dans le
cadre de la concertation afin de mettre l'accent
sur l'emploi des diplômés de la Formation pro-
fessionnelle en assurant leur insertion profes-
sionnelle conformément aux exigences du
marché du travail", a précisé Bedoui dans une
déclaration à la presse au terme du vote de la loi
relative à l'apprentissage au Conseil de la Nation.
Dans cette optique, le ministre a évoqué les
mesures prévues par le ministère du Travail, de
l'emploi et de la sécurité sociale dans la perspec-
tive d'accorder la priorité aux personnes quali-

fiées et ayant bénéficié d'une formation dans
l'opération de l'emploi. Plus de 75% des sta-
giaires ont été orientés puis insérés dans le
monde du travail selon leurs spécialités et niveau
de qualification selon les données de l'Office
national des statistiques (ONS), grâce aux
mesures visant à redynamiser la formation et pro-
mouvoir les mécanismes de l'emploi. Par ailleurs,
Bedoui a rappelé la mesure qui impose aux
firmes étrangères activant en Algérie d'assurer
une formation pratique au profit des apprentis en
contribuant à améliorer leur niveau dans leurs
secteurs d'activité. Il a, en outre, passé en revue
les mesures que le secteur tend à mettre en œuvre
notamment celles relatives au développement du
système d'orientation et la réorganisation du
processus actuel de l'enseignement professionnel
ainsi que la mise en place de centres d'excellence
dans les domaines de l'agriculture, du bâtiment,
l'industrie automobile, les énergies renouvelables

et les technologies. Le secteur de la formation
professionnelle, a-t-il dit, veille au renforcement
des programmes de formation aux profits des
personnes aux besoins spécifiques et à encour-
ager la concertation avec le mouvement associ-
atif afin d'adapter les offres de la formation aux
besoins du marché du travail. Pour sa part, la
commission de l'éducation et la formation au
Conseil de la Nation a mis l'accent sur la néces-
sité d'associer la société civile à la sensibilisation
à l'importance de la formation par l'apprentissage
appelant à réunir tous les moyens pour l'en-
cadrement et le suivi des apprentis en préservant
leurs droits et accélérer la promulgation des
textes d'application relatifs à la loi sur l'apprentis-
sage amendé et complété qui vient d'être adoptée.

R. E.

INVESTISSEMENTS TOURISTIQUES
Cinq à six dossiers/jour réceptionnés à l’échelle nationale

L es investissements dans le secteur du
Tourisme enregistrent actuellement "une
dynamique" avec la réception quotidienne,

au niveau du ministère de tutelle, de 5 à 6
dossiers à l’échelle nationale, a estimé la ministre
du Tourisme et de l’Artisanat, Nouria Yamina
Zerhouni. En contrepartie, le secteur accuse un
"grand déficit en commodités d’accueils touris-
tiques" que le "gouvernement tente de rattraper
en insufflant une dynamique à l’investissement
privé dans les zones touristiques, voire même au
sein du tissu urbain", a indiqué Mme Zerhouni en
marge d’une visite d’inspection de nombreux
projets relevant de son secteur à Boumerdès.
Echangeant des propos avec des investisseurs, la
ministre a, en outre, soutenu, que l’Algérie dis-
pose d’un "énorme potentiel dans les domaines
touristique et artisanal, pouvant satisfaire tous
les goûts, et assurer un développement durable
au pays". Elle a, dans ce sens, appelé les investis-

seurs dans le domaine à introduire leurs deman-
des auprès du Comité d’aide à la localisation et
promotion de l’investissement et de régulation du
foncier (Calpiref), dans l’attente du parachève-
ment de la mise au point et de l’adoption des
schémas d’aménagement touristique. Les
investisseurs et gérants de structures et d’étab-
lissements hôteliers ont été appelés, par la même
occasion, à "l’amélioration et développement de
leurs prestations". Inspectant le projet de réalisa-
tion d’un Centre de l’artisanat dans la ville de
Dellys, Mme Zerhouni s’est dite "satisfaite" de
l’étude y afférente, qui a pris en compte le "car-
actère historique de la Casbah de Dellys renfer-
mant le site sélectionné pour l’accueil du projet".
Le site choisi pour abriter ce Centre participera à
la "poursuite de l’activité et de la vie au sein de
la Casbah", en offrant de "véritables opportu-
nités commerciales aux artisans", a-t-elle estimé.
La ministre a entamé sa visite d'inspection et de

travail à Dellys, où elle a inspecté le projet de
réalisation d’une maison de l’artisanat, avant d’é-
couter un exposé sur le projet d’aménagement du
vieux port de la ville, puis de procéder à la mise
en service d’un hôtel privé de 50 lits, et d’une sta-
tion services. Au niveau de la plage Salines, Mme
Zerhouni a inspecté le chantier de réalisation
d’un village touristique, projet d’un particulier,
englobant un hôtel de 30 chambres et 23 bunga-
lows, d’une capacité de 180 lits. Un exposé sur
un autre investissement privé visant la réalisation
d’un complexe touristique de 344 lits à
Boumerdès a été présenté à la ministre, qui a vis-
ité le chantier de la maison de l’artisanat, ainsi
qu'une exposition-vente de produits de l’artisanat
local au niveau du front de mer de cette ville. R.
E.

PAYS GAZIERS
Ruée vers l'évaluation

des réserves non
conventionnelles

Le succès de l'exploitation du gaz de schiste aux
Etats-Unis a incité de nombreux pays gaziers à
évaluer leur potentiel de réserves, en prépara-
tion à l'exploitation de cette énergie non conven-
tionnelle. Aux Etats-Unis, l'explosion de la pro-
duction gazière à partir des Shales, a permis à ce
pays de déclasser la Russie en 2009, en
devenant le premier producteur mondial de gaz.
Depuis environ trois ans, les quantités extraites
des shales représentent 20% de la production
globale américaine et pourraient en représenter
la moitié d'ici à 20 ans, selon des experts.
Ces réserves étaient inexploitables mais deux
innovations techniques ont bouleversé la donne:
le forage horizontal et la fracturation
hydraulique. En 2006 les forages se sont multi-
pliés dans le bassin de Barnett au Texas où se
situe l'essentiel des réserves américaines de
shale pour atteindre 6.200 puits contre 523 puits
en 1996. Les découvertes récentes de gaz de
schiste au Canada ont provoqué une forte aug-
mentation des estimations de gaz naturel
récupérable dans ce pays. En 2009, un rapport
du gouvernement canadien estime ce potentiel
gazier à 1.000 milliards de pieds cubes de shale
exploitable. Il existe un certain nombre de zones
propices à l'exploitation comme la Colombie-
Britannique, l'Alberta, l'Ontario et la Nouvelle
Ecosse. Au Québec, toute la vallée du Saint-
Laurent est prospective pour développer les
Shales de l'Utica. Bien que l'Europe ne produise
pas de gaz de schiste à l'heure actuelle, le succès
américain dans ce domaine a incité les géo-
logues dans plusieurs pays à examiner le poten-
tiel de production de leurs propres schistes.
Le géant norvégien Statoil, impliqué dans une
co-entreprise avec Chesapeake Energy pour pro-
duire le gaz de schiste du Marcellus dans le
nord-est des Etats-Unis, a manifesté son intérêt
à mettre les connaissances qu'il a acquises pour
développer des projets en Europe.
Un autre géant énergétique, Gazprom, a annon-
cé en 2009 qu'il envisageait l'achat d'un produc-
teur américain de gaz de schiste afin d'acquérir
une expertise qu'il pourrait utiliser pour
développer le potentiel de la Russie.
Pour les autorités russes, le développement du
pétrole de schiste est une nécessité pressante
afin de maintenir le niveau de production de la
Russie pour les moyens et longs termes.
Les réserves russes en pétrole de schiste pour-
raient être énormes avoisinant, selon les pre-
mières estimations, les 75 milliards de barils.
Dans le Barnett au Texas, le groupe français
Total participe quant à lui à une co-entreprise
avec Chesapeake Energy, alors que l'italien Total
a acquis une participation dans le Quicksilver
Ressources. Le vieux continent renferme d'im-
portants gisements de schiste dans le nord de la
France ainsi qu'en Allemagne et aux Pays-Bas.
La Pologne, qui importe les deux tiers de son gaz
naturel de la Russie a annoncé en 2010 son
intention de mener des travaux de prospection
du gaz de schiste avec l'aide de ConocoPhilips et
Lane Energy. Des travaux récents indiquent que
la Pologne renferme d'importantes ressources
de gaz de schiste. Si ces estimations sont
exactes, elles pourraient accroître considérable-
ment les réserves prouvées de l'Union
Européenne et réduire les importations de gaz
de la Russie. Au Royaume-Uni la compagnie
Eurenergy Corporation a annoncé son intention
de forer des puits de gaz de schiste dans le
bassin Weald, situé dans le sud l'Angleterre.

R. E.
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MEDEA, ALIMENTATION PROCHAINE D’AUTRES AGGLOMÉRATIONS DE LA WILAYA

Système de transfert des eaux
du barrage de Koudiate Acerdoune

Prochainement, de nouvelles
agglomérations de la wilaya
de Médéa seront alimentées
en eau potable à partir du
système de transfert des eaux
du barrage de Koudiate
Acerdoune (Bouira), a
annoncé, la semaine dernière,
le ministre des Ressources en
eau, Hocine Necib.

PAR BOUZIANE MEHDI

L ors d'une visite d’inspection des
chantiers de transfert des eaux de ce
barrage au niveau des localités de

Boghar et Berrouaghia, M.Necib a fait
part de cette décision, observant que "ce
projet hydraulique structurant doit être
optimisé au maximum et d'en faire béné-
ficier le plus grand nombre possible d’ag-
glomérations". Situées le long du tracé de
la conduite principale, plus d’une dizaine
de nouvelles agglomérations urbaines
seront "connectées", dans les prochains
mois, au réseau de transfert, portant ainsi
à une trentaine le nombre d’aggloméra-
tions urbaines, bénéficiant des eaux du
barrage de Koudiate Acerdoune, a précisé
l’APS, rappelant que treize aggloméra-
tions urbaines sont alimentées depuis

quelques mois à partir de ce barrage, qui
devrait garantir à la wilaya un apport
hydrique supplémentaire devant lui per-
mettre de faire face à son déficit en eau
potable. Selon l’APS, le ministre a
expliqué que "l’objectif est d’assurer
l’optimisation maximale de ce transfert,
de couvrir, à moyen terme, 50 % des com-
munes de la wilaya, outre l’amélioration
du service public et l’augmentation du
ratio quotidien en eau potable des
agglomérations concernées par ce sys-
tème". A 70 km à l’est de Médéa, sur le
site du projet de barrage de Béni-Slimane,
dont les travaux accusent un retard con-

sidérable, le ministre a estimé qu’il est
"absolument nécessaire" d’accélérer le
rythme des travaux de réalisation de ce
projet, en difficulté depuis décembre
2012, afin d’éviter d’accentuer davantage
le retard enregistré. "Nous inscrivons tous
nos efforts dans une optique de rattrapage
du retard accumulé durant ces trois
dernières années", a affirmé le ministre,
en insistant auprès de l’entreprise
nationale, en charge de la réalisation de ce
barrage, de "renforcer ses moyens de réal-
isation pour éviter un autre glissement sur
le calendrier de sa livraison". 

B. M.

TIARET, LABORATOIRE D’AMÉLIORATION DE SEMENCES

Perte de la moitié de la production

U ne dizaine d'opérations de
développement ont été inscrites au
profit de la commune de Hassi

Laich (environ 70 km au nord de Djelfa),
a indiqué cette collectivité locale. Parmi
ces opérations, inscrites au titre des Plans
communaux de développement (PCD)
pour l'exercice 2014, dont certaines sont
en cours de réalisation, figurent un projet
de forage et d'équipement d'un puits dans
la zone de Rouiss Essebiane, pour une
enveloppe de plus de 6 millions de
dinars, 2 projets de réalisation d'un
réseau d'assainissement et de réhabilita-
tion du vieux réseau déjà existant de la
ville, pour une dotation globale de plus

de 13 millions de dinars. Une autre
opération, dotée d'une enveloppe de 7
millions de Da, a été programmée pour la
réhabilitation du réseau AEP de la ville,
parallèlement à la réalisation d'un réseau
d'assainissement dans la zone rurale d'El-
Ferzoule, qui a également  bénéficié, au
même titre que les régions de Seddara et
d'El Ousra, de projets de réfection de
leurs salles de soins pour une enveloppe
globale de plus de  4 millions de dinars. 
Une autre enveloppe de 5 millions de
dinars a été affectée à cette collectivité
pour la réalisation d'un réseau d'éclairage
public, en plus d'une autre dotation de
prés de 8 millions de dinars pour l'amé-

nagement d'espaces verts. Par ailleurs, la
même source a signalé la réception au
niveau de cette localité d'un réseau d'
'éclairage au profit de son stade commu-
nal, ainsi que la réhabilitation d'un forage
dans la région d'Aadhamia. Les autres
projets réceptionnés sont relatifs à l'étude
de réalisation d'une route qui reliera Hassi
Laïch à la RN 146, la réhabilitation du
réseau d'électrification de la ville, le
réaménagement du parc communal, ainsi
que la réalisation et l'équipement d'une
retenue collinaire, dans la zone de
Seddara pour une enveloppe de plus de 3
millions de dinars. 

APS

L a moitié de la production du labora-
toire d’amélioration de semences de
pomme de terre de la commune de

S’baine, dans la wilaya de Tiaret, est
endommagée chaque année, a indiqué le
directeur  de cet établissement. Le respon-
sable du laboratoire,  Ahmed Zebbar, a
indiqué que son établissement relevant de
l’institut national de recherche agricole,
produit, chaque année, 64 quintaux de
semences de base et ce, dans le cadre du
partenariat avec la Corée du Sud mais 30
quintaux de cette production globale est
inutilisable. Cette situation s’explique par
le déficit de la ferme pilote "Si

Abdelkrim" l’unique partenaire du labora-
toire devant acquérir toute la production
annuelle de semences. "Ce déficit en
moyens de prise de notre production fait
que, depuis trois années consécutives,  30
quintaux sont systématiquement inutilis-
ables."
Dans ce contexte, le même responsable a
expliqué que les semences de base
doivent être sorties des chambres froides
pour une durée de trois mois avant l’en-
trée en phase de développement puis leur
transfert à la ferme pilote pour le début de
leur phase d’intensification.  "Une fois, la
période dépassée, le produit est endom-

magé et devient irrécupérable", a-t-il
encore ajouté. 
Le contrat signé entre l’institut national de
recherche agricole et la ferme pilote "Si
Abdelkrim" désigne cette dernière comme
seul et unique partenaire et que toute la
production du laboratoire doit être livrée à
cette ferme pilote. Pour éviter ces pertes et
améliorer les semences de pomme de
terre, le directeur du laboratoire préconise
la résiliation du contrat qui l’oblige à livr-
er  toute sa production à cette ferme pilote
et le recours à d’autres fermes publiques
ou privées pour contribuer à garantir une
autosuffisance de production de semences

DJELFA, COMMUNE DE HASSI LAICH

Inscription d'une dizaine d'opérations 
de développement

ALGER
Réhabilitation 
du village de
l'Artisanat 

de Sidi Fredj
Occupé actuellement par des entre-
prises publiques, le village de
l'Artisanat de Sidi Fredj, dans la com-
mune de Staéouli, sera prochaine-
ment réhabilité et restitué aux arti-
sans, a-t-on appris samedi auprès de
la direction du tourisme de la wilaya
d'Alger.  "Le village, affecté par le min-
istère du Tourisme au patrimoine de
l'entreprise nationale des études
touristiques (ENET), va être bientôt
réhabilité pour servir les artisans et
l'artisanat", a précisé la même source,
ajoutant qu'il abrite actuellement trois
entreprises publiques à caractère
commercial et industriel (EPIC). Ces
entreprises seront déplacées sur
d'autres sites pour redonner à ce vil-
lage de l'Artisanat de la wilaya d'Alger
sa véritable mission, précise-t-on. 
Le village est doté par ailleurs d'un
café maure, d'un hammam, un restau-
rant et une salle de culte, qui seront
complètement rénovés, tout en gar-
dant leur style architectural mau-
resque, dans la tradition de l'urban-
isme algérois des 15eme et 16eme
siècles, indiquent les architectes
chargés des travaux de sa réhabilita-
tion et de son extension. S'étendant
sur une superficie de 20.137 m2, le vil-
lage de l'Artisanat de Sidi Fredj pos-
sède une architecture typiquement
mauresque, calquée sur le style
Casbah, avec un ensemble de blocs
homogènes, collés l'un à l'autre et
communiquant entre eux à travers un
dédale de ruelles exigues et de patios. 
Le village abrite actuellement la foire
de l'artisanat, prévue jusqu'au 18 août
prochain. Intitulée ''Artisans sans vit-
rines'', cette foire, organisée par la
Chambre Nationale d’Artisanat et des
Métiers (CNAM), rassemble près de
31 artisans algériens, spécialisés dans
la bijouterie traditionnelle, la
céramique, la dinanderie, le travail du
cuivre, la poterie et la broderie.

AIN DEFLA
Réalisation de 

4 gares routières
et 7 stations

urbaines
Une étude visant la réalisation de qua-
tre gares routières et sept stations
urbaines sera lancée prochainement
dans la wilaya de Aïn Defla, a annon-
cé la Direction locale des transports. 
L’étude en question prévoit la réalisa-
tion de 4 gares routières à Aïn-Defla,
Khemis Miliana, El Attaf et El Abadia
ainsi que 7 stations urbaines dans ces
mêmes communes auxquelles s’a-
joutent celles de Djendel, El Abadia et
El Amra, a indiqué la même source.
Les 4 gares routières disposent d’une
superficie de 30 000 m2 chacune à
l’exception de celle d’El Attaf qui s’é-
tale sur 12 000 m2, a précisé la même
source, relevant que les terrains
devant abriter ces infrastructures ont
été choisis. L’emplacement des 7 sta-
tions urbaines d’El Abadia (10 000
m2), El Amra (5000 m2), El Attaf (3.000
m2), Miliana et Djendel (4.000 m2 cha-
cune), Aïn Defla et Khemis Miliana
(8.000 m2 chacune), a également été
déterminé, a ajouté la même source.
Une fois concrétisés, ces projets, dis-
posant de toutes les commodités,
contribueront à la diminution du
déficit en matière de structures d’ac-
cueil des voyageurs et à l’améliora-
tion des prestations à l’adresse de ces
derniers, a souligné la même source.

APS
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AIN-TEMOUCHENT, DIRECTION DES SERVICES AGRICOLES 

Production de lait 
en augmentation

Dans la wilaya d’Aïn-
Témouchent, la production de
lait  est passée de 14 millions
de litres en 1999 à 45 millions
de litres en 2013, dont 13,6
millions litres ont été
collectés, indique la Direction
des services agricoles (DSA). 

PAR BOUZIANE MEHDI

A vec le peuplement des étables
vides par 3.000 vaches laitières
supplémentaires, la production

laitière de la wilaya dépasserait les 55
millions de litres à collecter et à condi-
tionner, estiment les responsables de la
DSA, soulignant que cet objectif  tracé
nécessitera la satisfaction de besoins en
équipements de collecte et en unités de
transformation du lait crû et condition-
nement des produits et ses dérivés. Selon

l’APS, la wilaya de Ain Temouchent dis-
pose d'un important potentiel de pâturages
et de terres à valoriser par l'élevage bovin
laitier, et dans ce cadre, elle est appelée à
abriter un centre de collecte laitier qui
requiert la contribution des éleveurs de la
wilaya qui doivent être intéressés par des
actions de soutien et d'investissement.
Cette amélioration de la production
laitière peut être obtenue par des actions
techniques et de vulgarisation, privilé-
giant le partenariat entre les éleveurs et les
entreprises versées dans ce domaine, pré-
cise la Direction des services agricoles à
l’APS, ajoutant qu’avec un minimum de
conditions, notamment, l'utilisation de
techniques modernes et l'amélioration du
confort de la vache, la production laitière
moyenne peut passer de 10 litres/jour à 22
litres/jour, soit plus du double. Entre
autres mesures de soutien et d'encourage-
ment préconisées, les mêmes respons-
ables de la DSA citent le soutien à l'ali-
mentation du bétail et des facilités d'ac-
quisition d'équipements, à l'instar de

machines à traire et cuves de réfrigération. 
Selon une suggestion, les éleveurs pour-
ront, également, acquérir des vaches
laitières importées et les remboursements
s'effectueraient en production laitière.  
L'amélioration des performances du chep-
tel laitier de la wilaya d’Ain Temouchent,
principalement, la production laitière, fig-
ure au centre d'intérêt du plan d'action
élaboré par la Direction des services agri-
coles (DSA). Tracé en collaboration avec
la chambre agricole et les professionnels,
ce plan vise, entre autres, à la mise à
niveau des bâtiments d'élevage et l'ex-
ploitation de ceux fermés, le peuplement
des étables vides, la pratique du fourrage
vert et la vulgarisation des techniques per-
formantes. Actuellement, la filière laitière
de la wilaya compte une association
d'éleveurs, trois mini laiteries, une dizaine
de collecteurs, outre 29 vétérinaires privés
et 32 autres vétérinaires et para vétéri-
naires publics répartis entre 12 subdivi-
sions agricoles. 

B. M.

D es équipes médicales mobiles rele-
vant de la Protection civile ont
effectué plus d’une centaine de

consultations médicales au profit des
couches sociales démunies, lors de leurs
sorties menées dans des régions step-
piques de la wilaya de Tlemcen, a-t-on
appris, dimanche, de ces services. Ces
consultations, assurées la semaine
dernière et supervisées par un staff médi-
cal composé de médecins, psychologues,
une sage femme et des infirmiers, ont
touché 36 hommes et 14 femmes ainsi que

des enfants des communes de Sidi
Djillali, Sebdou, Aïn Talout.  Les prati-
ciens ont prodigué à cette population des
conseils médicaux et procédé à la remis
gratuite de médicaments. 
Plusieurs maladies ont été diagnostiquées
lors de cette campagne notamment des
allergies, des maladies respiratoires et
ophtalmologiques, selon la même source,
qui a signalé que les femmes enceintes ont
été prises en charge par une sage-femme,
membre de la caravane. Ces sorties,
organisées en collaboration avec la direc-

tion de la santé et la population sont les
deuxièmes du genre dans la wilaya après
celles organisées en début du mois de juil-
let en cours dans les mêmes zones step-
piques. Cette initiative vise à assurer des
consultations médicales des personnes
nécessiteuses, à diagnostiquer des mal-
adies dont souffrent les populations
ciblées et à leur prodiguer des conseils de
prévention contre certaines maladies
transmises par voie hydrique, zoonoses ou
insectes. 

APS

BECHAR
Gaz naturel pour

26.718 foyers 
Quelque 26.712 foyers sont rac-
cordés actuellement au réseau de
distribution du gaz, à travers la
wilaya de Bechar, soit un taux de
couverture de 45,70% sur un objec-
tif fixe de 60% à la fin de décembre
2014, A indiqué la Société de distri-
bution de l’électricité et du gaz de
l’Ouest (SDO - filiale de Sonelgaz).
Ce dernier objectif sera atteint dés
la fin des travaux, au cours du
même mois, de raccordement de
15.000 autres foyers à travers les
communes de Béni-Abbès, Kerzaz,
Ouled-Khodeïr et El-Ouata, a  pré-
cisé la DSO. 
En marge de cette opération, les
services spécialisés de la Société de
distribution de l’électricité et du gaz
de l’Ouest sont en voie de réalisa-
tion du projet de conversion du gaz
propane au gaz naturel, sur un
linéaire de 407 km de réseaux, a-t-
on signalé. 
En matière d’énergie électrique, la
société a investi un montant de 45
millions DA pour la réalisation et la
mise en service d’un système de
télégestion de la distribution et con-
sommation de la moyenne tension. 
L’opération permet une meilleure
lecture et en temps réel de toutes
les données concernant le réseau,
notamment les chutes de tension et
coupures, et ce dans le cadre de la
modernisation de la gestion des
réseaux publics de distribution de
l’énergie électrique, a-t-on souligné. 

ILLIZI
102 millions 

DA au bénéfice
des associations

actives 
Une enveloppe de 102 millions DA a
été réservée pour les associations
sportives et socioculturelles dans la
wilaya d'Illizi, ont indiqué les servic-
es de la Direction locale de la
jeunesse et des sports (DJS). 
Cette opération entre dans le cadre
de la subvention allouée par le
fonds de wilaya pour la promotion
des initiatives de jeunes, au titre de
l’année 2014, avec le financement
de 140 associations et clubs, dont
26 écoles spécialisées et 64 associa-
tions scientifiques et de jeunes, 64
clubs et ligues de sport ainsi que 9
associations relevant du complexe
de proximité et 4 ligues scien-
tifiques et culturelles, a relevé le
directeur du secteur Brahim Cherif. 
Ces subventions visent, selon le
même responsable, à soutenir ces
associations actives, dans le cadre
du mouvement sportif et de
jeunesse dans la wilaya, selon la
stratégie adoptée par la direction
dans le choix des associations éligi-
bles à ces subventions. 
Le montant alloué à cette opération,
cette année, est inférieur à celui de
2013 de 6 millions de dinars, ce qui
a diminué le nombre d'associations
bénéficiaires, a ajouté le même
responsable.  Ces subventions vont
permettre à ces associations et club
de promouvoir leurs potentiels,
dans les différentes compétitions
sportives et activités culturelles de
wilaya, a-t-il conclu. 

APS

TLEMCEN, EQUIPES MOBILES DE LA PROTECTION CIVILE

Consultations médicales dans les régions steppiques

D e jour comme de nuit, la grande
bleue a constitué, durant tout le
week-end dernier dans la wilaya

d’El Tarf, le premier “refuge” de nom-
breux jeûneurs en quête d’une petite brise
de fraicheur en ces temps caniculaires, a-
t-on constaté. Bien que partiellement fer-
mée pour des travaux d’aménagement, la
plage urbaine d’El Mordjane, à El Kala,
ne désemplit pas. De très nombreux
baigneurs, notamment des jeunes, fuyant
la chaleur suffocante qui rend difficile le

jeûne, passent des heures entières dans
l’eau. De par la proximité du théâtre de
verdure qui abrite, chaque soir, des galas
artistiques, cette plage demeure, après le
f’tour, la destination privilégiée des mor-
dus de la mer ainsi que des familles désir-
ant respirer un bon bol d’oxygène tout en
dégustant des mets faits maison ou
achetés sur place. Ces familles s’installent
généralement le soir, après la rupture du
jeûne, pour se laisser paresseusement
bercer par de douces mélodies, mêlées à

l’ambiance créée par le public, qui leurs

parviennent des sites où se tiennent des

soirées artistiques animées par des

chanteurs connus à l’image de Mourad

Djaâfri, Chaou Abdelkader et

Abdelmadjid Meskoud. D’autres n’hési-

tent pas, en dépit des dangers que cela

représente, faire trempette ‘‘au clair de

lune’’, en attendant une météo plus clé-

mente.

EL-TARF, TEMPS CANICULAIRES 

Jeûneurs attirés jour et nuit par la mer



VOL MH 17 DE MALAYSIA AIRLINES

Les boîtes noires remises à la Malaisie

SYRIE

L'opposition dissout son gouvernement d'intérim

Seize personnes, des soldats
pour la plupart, ont été tuées
et 81 autres blessées dans
des heurts à Bengahzi, dans
l'est libyen, entre l'armée
régulière libyenne et des
groupes islamistes, selon des
sources médicale et militaire.

" L a plupart des morts et
blessés sont des militaires.
Trois civils, dont un

Egyptien, ont été tués dans la chute
d'une roquette sur leur maison", a
indiqué, à l'AFP, une source hospital-
ière sous couvert d'anonymat. Selon
un responsable militaire, les affronte-
ments ont éclaté après une attaque
conduite par le "Conseil de Choura
des révolutionnaires de Benghazi",
une alliance de milices islamistes et
jihadistes contre une caserne de l'ar-
mée. Cinq soldats ont été tués dans
l'attaque qui a été suivie par de vio-
lents combats entre les forces spé-
ciales de l'armée et les milices
islamistes qui font la loi à Benghazi,
chef-lieu de l'est libyen, depuis la
chute du régime de Mouammar
Kadhafi en 2011, selon ce respons-

able. Cette ville est le théâtre d'affron-
tements quasi quotidiens entre l'armée
et les groupes radicaux, dont Ansar
Asharia, classé par Washington organ-
isation terroriste. Un général à la
retraite, Khalifa Haftar, mène, par
ailleurs, depuis le 16 mai une opéra-
tion contre les groupes "terroristes"
dans l'Est libyen. Accusé par ses

détracteurs de mener un coup d'Etat,
le général dissident a bénéficié du
soutien de plusieurs unités de l'armée
régulière libyenne, dont les forces de
l'armée de l'air.
En parallèle, des affrontements vio-
lents opposent depuis le 13 juillet des
milices rivales pour le contrôle de
l'aéroport de Tripoli, dans le cadre

d'une lutte d'influence politique et
régionale. Ces violences risquent de
plonger le pays dans la guerre civile,
notamment en raison de la faiblesse
des autorités de transition qui ont
échoué jusqu'ici à construire une
armée et une police professionnelles.

R. I./Agence
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16 morts dans des heurts entre armée
et islamistes à Benghazi

L es corps des victimes du vol MH 17 ont été
transportés dans une ville sous contrôle de
Kiev et les boîtes noires de l'avion de Malaysia

Airlines, remises à des Malaisiens, vont être
analysées dans un laboratoire britannique. A
Bruxelles, les ministres européens des Affaires
étrangères étudiaient mardi l'éventualité de nou-
velles sanctions contre Moscou.
Le train de cinq wagons réfrigérés contenant les
corps de quelque 200 victimes est arrivé mardi dans
l'enceinte d'une usine d'armement de Kharkiv, où les
corps devaient être chargés à bord d'un avion mili-
taire qui prendra la direction des Pays-Bas. Les
Pays-Bas, qui ont perdu 193 ressortissants sur les
298 passagers et membres d'équipage tués, ont pris
la tête des opérations d'identification des victimes et
ont tenu à ce que les expertises médico-légales aient
lieu sur leur sol. Le transfert des corps aux Pays-Bas
n'aura sans doute pas lieu avant mercredi, a indiqué
un porte-parole de l'équipe néerlandaise de

médecins légistes envoyée sur place. La Malaisie,
qui s'était attirée les foudres de sa population pour
son attitude attentiste après la destruction de l'avion
de ligne qui effectuait la liaison entre Amsterdam et
Kuala Lumpur, a annoncé mardi être à l'origine de
l'accord des séparatistes concernant le transfert des
corps en territoire contrôlé par Kiev. Les autorités
malaisiennes ont également obtenu des séparatistes
pro-russes qu'ils leur transmettent les boîtes noires
de l'appareil.
Remises à des experts malaisiens à Donetsk, aux
premières heures de la journée, par le chef
séparatiste Alexandre Borodaï, elles vont être
envoyées en Grande-Bretagne pour y être analysées
par un laboratoire homologué par l'OACI
(Organisation de l'aviation civile internationale. Sur
le plan diplomatique, les ministres des Affaires
étrangères de l'Union européenne réunis à Bruxelles
étudiaient mardi la possibilité de prendre des sanc-
tions contre la Russie dans les secteurs de la défense

et des capitaux si Moscou ne coopérait pas à l'en-
quête sur l'origine du crash, ont déclaré des diplo-
mates. Les ministres européens des Affaires
étrangères se réunissaient sous la pression des
appels répétés de Washington et de grandes puis-
sances européennes telles que Londres et Berlin à de
nouvelles mesures de rétorsions contre la Russie.
Plusieurs autres chefs de la diplomatie ont appelé de
leurs voeux un embargo sur les armes russes afin
d'endiguer l'afflux d'équipement militaire, notam-
ment de missiles sol-air de même type que celui
soupçonné d'avoir abattu l'avion de ligne.Le min-
istre allemand des Affaires étrangères Frank-Walter
Steinmeier a déclaré, mardi, que bien que Berlin
souhaite la poursuite du dialogue diplomatique, un
durcissement des sanctions contre la Russie était
nécessaire Les Etats-Unis et l'Ukraine accusent les
séparatistes pro-russes d'avoir abattu l'avion avec
l'aide de Moscou. La Russie a nié être impliquée.

R. I./Agence

L a Coalition nationale syrienne
(CNS), qui représente l'opposi-
tion et est soutenue par les pays

occidentaux, a annoncé mardi avoir
dissous son "gouvernement d'intérim"
et ajouté qu'un nouveau cabinet serait
formé d'ici un mois. La CNS a annon-
cé mardi dans un communiqué la dis-
solution de son cabinet d'intérim afin
de permettre à un gouvernement d'op-

position de repartir sur de nouvelles
bases, dans le but de s'installer dans
l'intérieur du pays au plus vite et de
pouvoir ainsi utiliser les "capacités
révolutionnaires syriennes". La
Coalition nationale syrienne est
reconnue par les Etats-Unis, la France
et d'autres puissances occidentales
comme le représentant principal de
l'opposition syrienne mais ne jouit que

d'une faible influence sur le terrain et
les rebelles qui combattent les forces
de Bachar al Assad. Le Premier min-
istre par intérim, Ahmad Toumeh, et
ses ministres continueront d'assurer
l'intérim jusqu'à ce que le nouveau
gouvernement soit formé, est-il pré-
cisé. Les candidatures seront ouvertes
pendant deux semaines et un nouveau
gouvernement sera formé d'ici 30

jours. La dissolution intervient deux
semaines après l'élection de Hadi al
Bahra à la présidence de la Coalition
nationale syrienne. Les rivalités au
sein de l'opposition syrienne comme
parmi ses soutiens et l'incapacité de la
CNS à établir sa légitimité sur le ter-
rain en Syrie ont jusqu'à présent
paralysé les tentatives de formation
d'un gouvernement en exil viable.



RAMADHAN ET SANTÉ : BIENFAITS

Soins d’hygiène permis et vertus 
thérapeutiques du jeûne 

Assurer aux jeûneurs de
quoi rompre leur jeûne

Page 14

Page 12

Ramadaniate

L’alimentation revêt une importance capitale pour la santé. Elle fournit des poisons mais aussi des antidotes. Les maladies
actuelles les plus fréquentes (maladies cardio-vasculaires, cancers, rhumatismes et maladies dégénératives) peuvent être vues

comme la partie émergée d’un iceberg dont le volume immergé est constitué de multiples facteurs directement corrélés aux
apports alimentaires : stress oxydant, consommation de graisses nocives, insulinorésistance…
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RAMADHAN ET SANTÉ : BIENFAITS

Soins d’hygiène permis et vertus 
thérapeutiques du jeûne !

L
e jeûne lui, purifie. Il est un
moyen efficace de nettoyage.
Son action bénéfique s’exerce
à trois niveau chez l’individu :
le physique, le psychique et le
spirituel. En effet, le jeûne

n’est pas une simple privation alimen-
taire, mais l’observation d’un ensemble
cohérent de prescriptions d’ordre alimen-
taire, physique, spirituel et moral qui
affecte le comportement de l’individu et
transforme les habitudes de la commu-
nauté.
Il est aussi et surtout l’expression de la
soumission à Dieu qui dit, d’après le
Prophète Mohamed (PSL) : « Toutes les
bonnes actions des descendants d'Adam
sont récompensées de dix à sept cents
fois leur mérite sauf la patience, pour
laquelle Je décide la récompense Moi-
même. Or, la patience, c'est le jeûne. »
Quels sont les vertus thérapeutiques
du jeûne ?
Vous savez que les toxines causent ce
qu’on appelle des dégâts physiologiques
qu’on appelle communément toxémie.
En fait, ces déchets sont constitués de
molécules incomplètes, de résidus hor-
monaux ou de protéines dénaturés.
Ainsi, au fur et à mesure que l’on vieillit,
nos tissus deviennent de plus en plus
chargés en déchets qui sont en fait des
matières inertes. Et le pourcentage de
déchets peut atteindre 65% vers l’âge de
60 ans.
Cependant, quand vous avez un foie qui
fonctionne normalement, les déchets sont
métabolisés par cet organe et éliminés
par les reins et la peau. Mais, si ce foie
est endommagé, ils n’y sont pas tous
détruits : ils restent dans le sang, le ren-
dent épais et plus visqueux.
Ainsi l’organisme va réagir en tentant de
les éliminer en les liants aux globules
rouges du sang, mais cela va entraîner
une hausse indésirable de leur nombre.
Notons aussi que ces déchets peuvent
encombrer la circulation sanguine en se
fixant aux parois des vaisseaux capil-
laires qui sont six fois plus fins qu’un
cheveu. C’est en fait à l’intérieur de ces
vaisseaux que se passent les échanges
entre le sang et les cellules. L’oxygène
ainsi que les nutriments traversent aussi
cette paroi pour atteindre les cellules.
Ainsi, l’encombrement ne fera que ralen-
tir l’échange de nutriments et de déchets
entre les cellules et le sang. C’est l’af-
faissement des cellules mal nourries pour
lesquelles les déchets ne sont plus drainés
: le tissu vieillit prématurément ; le cœur
va utiliser plus de force pour pomper le
sang et finit par s’user. La tension
artérielle augmente.
Donc il est urgent d’essayer chaque jour
que vous vous levez, de vous regarder
dans la glace afin de lire ces signaux que
notre corps nous envoie et vous poser ces

questions :
Comment est ma peau ? Mon haleine ?
Mes yeux ? Ma langue ? Mes selles ?
Mes crachats ? Mon odeur corporelle ?
Est-ce que je ressens très souvent au
réveil un besoin de dormir accompagné
d’une lourdeur corporelle ? Suis-je tou-
jours épuisé après les repas ? Suis-je
faible quand j’ai faim ? Ai-je des rhumes
à répétition, des grippes intermittentes ou
un manque de concentration qui com-
mence à inquiéter ? En tout cas, des
réponses positives à ces questions
doivent faire penser à une intoxication de
l’organisme. Heureusement que le jeûne
reste et demeure un moyen efficace de
prévention et de traitement de la plupart
de nos maux.
Quels sont les bienfaits du jeûne ?
Lorsque nous jeûnons, nous mettons
notre corps au repos. Il n’y a plus d’effort
digestif, mécanique, sécrétoire ou
nerveux ; l’organisme économise alors
beaucoup d’énergie. Cette énergie sera
utilisée pour les réfections tissulaires ou
les purifications : C’est tout l’intérêt  du
jeûne. On observe pendant le jeûne les
bienfaits suivants :
1 Une stimulation des sens
2 Une régulation de la tension artérielle
et du cholestérol après quelques jours de
jeûne
3 Une vision qui devient nette et claire

4 Un regain de forme au terme du jeûne
5 Une peau qui devient plus souple
6 Une résistance aux maladies : augmen-
tation des défenses immunitaires
7 Une non dépendance vis-à-vis des stim-
ulants artificiels
8 Une élimination des graisses superflues
dues  à une alimentation excessive, les
toxines dues au stress et aux polluants
divers
9 Une perte de poids : plus marquée chez
les hommes
10 Des études prouvent qu’une privation
d’eau pendant huit à dix heures n’est pas
nécessairement mauvaise pour la santé ;
elle permet de reposer le système rénal et
produit une légère déshydratation en con-
centrant les liquides, ce qui allège le tra-
vail du cœur et augmenterait la longévité
(étude prouvée pour les végétaux).
Le jeûne nous réhabilite c’est pourquoi
on recommande le régime pour prévenir
ou guérir certaines maladies.
Sachez aussi que le musulman qui jeûne
durant le mois de Ramadan peut
témoigner de la quiétude qui l’enveloppe.
L’agressivité de l’individu diminue. Cette
amélioration psychologique pourrait être
liée à une meilleure stabilisation du taux
de glucose sanguin durant le jeûne, car
l’hyperglycémie qui survient après un
repas accroît les changements de com-
portement.

En outre, quand l’individu jeûne, il pense
davantage à nourrir son âme de lecture
coranique et d’invocations pieuses. Ces
occupations apaisent le cœur et rétablis-
sent l’équilibre spirituel, trop souvent
négligé dans une société où les plaisirs de
la chair dominent allègrement. Aussi, le
jeûneur s’éloigne de tout ce qui pourrait
le distraire ou mettre en cause l’intégrité
de son jeûne. Hippocrate nous a enseigné
il y a plus de 2000 ans "le corps a une
capacité innée de s'auto-guérir". Le
jeûne est un moyen pour faciliter l'accès
à cette capacité naturelle. « Quand le
corps est chargé d’humeurs impures,
faîtes-lui supporter la faim. Elle dessèche
et purifie »
Attention !
Beaucoup ont le réflexe d’allumer une
cigarette dès la rupture du jeûne : c’est
l’infarctus du myocarde ! L’alimentation
est le plus souvent à base de glucides
d’absorption rapide et de graisses sat-
urées : ce mode alimentaire est à l’origine
d’une prise de poids de 5 à 6 kg au mois
de ramadan, ce qui peut causer une résis-
tance à l’insuline, à l’hypertension
artérielle et au diabète.
NB : le tabac est le facteur de risque car-
diovasculaire le plus dangereux !

L’alimentation revêt une importance capitale pour la santé. Elle fournit des poisons mais aussi des antidotes. Les maladies
actuelles les plus fréquentes (maladies cardio-vasculaires, cancers, rhumatismes et maladies dégénératives) peuvent être

vues comme la partie émergée d’un iceberg dont le volume immergé est constitué de multiples facteurs directement corrélés
aux apports alimentaires : stress oxydant, consommation de graisses nocives, insulinorésistance…
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Corne de gazelle
Ingrédients :
La farce
500 g d’amandes
280 g de sucre en poudre
1/2 verre d’eau de fleur d’oranger
2 jaunes d’œufs
1/2 cuillerée à café de cannelle en
poudre
Un peu de gomme arabique en poudre
La pâte
500 g de farine
2 cuillerées à soupe de beurre fondu
1/2 verre à thé d’eau de fleur d’oranger
Une pincée de sel
1 jaune d’œuf
1 cuillerée à soupe de sucre glacé
Préparation
La farce
Emonder les amandes, laisser sécher
une nuit sur un linge propre, incorpor-
er-les avec le sucre en poudre, passer-
les en premier fois au hache-viande
ensuite repasser au robot deux fois ou plus pour obtenir une pâte homogène, ajouter le beurre, l’eau
de fleur d’oranger, cannelle, les jaunes d’œufs, la gomme arabique, malaxer bien jusqu’à obten-
tion d’une pâte souple. Faire de cette pâte des petits boudins.
La pâte
Mettre la farine tamisée dans une jatte, creuser un puit, ajouter le sucre, le beurre, le jaune d’œuf,
l’eau de fleur d’oranger, le sel, mélanger le tout, rassembler le mélange avec l’eau tiède, pétrir
jusqu’à atteindre la consistance de la pâte à pain, malaxer fortement avec les paumes de la main
pendant une demi heure jusqu’à obtenir une pâte souple et élastique. Former de cette pâte des
boules de la taille d’orange. Etaler la pâte avec un rouleau à pâtisserie sur un plan de travail far-
iné, feuilleter-la jusqu’à obtenir une feuille très fine. Disposer les boudins de pâte d’amande espac-
er de 4cm chaque- un tout le long de la feuille obtenue, ensuite enrouler la pâte et couvrir les
boudins et essayer de former des croissants pour chaque boudin en les pinçant légèrement des
doigts pour sceller les bords et couper-les avec une roulette dentelée pour leurs finition, continuer
l’opération jusqu’à l’épuisement de la pâte et la farce. Les disposer sur une tôle farinée, les laiss-
er reposer toute une nuit, le lendemain les piquer légèrement avec une aiguille. Faire cuire dans un
four moyennement chaud.

Les figues
Ingrédients :
La farce
500 g de pâte de dattes
1/2 cuillerée à café de cannelle
en poudre
50 g de graines de sésames

La pâte
125 g de beurre
50 g de sucre glacé
1 verre à thé d’eau de fleur
d’oranger
Colorant en poudre verre
La farine selon le mélange
80 g de chocolat blanc pour le
décor
Préparation
La farce
Faire griller les graines de
sésames dans une poêle.
Mélanger dans un saladier la
pâte de dattes, la cannelle en poudre, les graines de sésames grillés. Former de cette pâte
des petites boules de la grosseur d’olive.
La pâte
Travailler dans une jatte le beurre et le sucre glacé jusqu’à l’obtention d’un mélange
crémeux, ajouter l’eau de fleur d’oranger, bien mélanger, incorporer la farine tamisée peu
à peu, pétrir jusqu’à atteindre la consistance de la pâte de pain, ajouter peu à peu le col-
orant verre jusqu’à l’obtention de couleur de figue, malaxer fortement avec les paumes de
la main pendant 20 minutes jusqu’à obtenir une pâte souple. Former de cette pâte des
boules de la taille d’orange. Etaler la pâte avec un rouleau à pâtisserie sur un plan de tra-
vail fariné, la feuilleter jusqu’à obtenir une feuille très fine, couper-la avec l’emporte-
pièce rond de 6 cm de diamètre. Mettre au milieu de chaque disque une boule de farce,
rassembler les bords et les côtés de disque en haut et rouler pour donner-la la forme de
figue, continuer l’opération jusqu’à l’épuisement de pâte et de farce, piquer légèrement le
fond de figue avec le curdent, les disposer sur une tôle huilée. Faire fondre le chocolat
blanc au bain-marie. Faire cuire dans un four moyennement chaud pendant 15 minutes,
sortir-les du four et laisser refroidir, tremper-les têtes des figues dans le chocolat blanc

fondu. Les disposer sur un plat.

BAKLAWA
Ingrédients (8 personnes) :
pour un moule de 25 cm de diamètre pâte :
450 g de farine
100 g de beurre 
5 g de sel 
1 œuf 
Eau et eau de fleur d'oranger en quantité suffisante pour
ramasser la pâte 
150 g de beurre fondu pour badigeonner les feuilles de
baklava 
Farce 
500 g d'amandes émondées et hachées pas trop fin 
200 g de sucre 
1 c. à s. de confiture d'abricot 
Eau de fleur d'oranger 
500 g de miel + 1/2 verre à thé d'eau de fleur d'oranger
pour arroser en fin de cuisson
Préparation :
Dans un saladier, versez la farine, ajoutez le sel et le beurre fondu et refroidi. Bien amalgamer le tout, ajouter l'œuf et
mélanger, introduire peu à peu l'eau parfumée à l'eau de fleur d'oranger, pétrir jusqu'à obtention d'une pâte lisse et malléable.
Laissez reposer. Entre temps, mélangez les amandes au sucre, ensuite ajoutez la confiture. Malaxez le tout et mouillez peu
à peu avec l'eau de fleur d'oranger en sablant entre les mains (on obtient un sablé pas une pâte).Reprendre la pâte. La divis-
er en deux et chaque morceau en sept soit au total on aura 14 boules. Prendre une boule de pâte l'abaisser au rouleau ensuite
la faire passer à la machine au n° 7. Vous obtenez une longue bande qu'il faut diviser en 3, la bande du milieu plus grande
que les deux autres des côtés. Posez la plus grande au milieu du moule et les petites sur les côtes. Badigeonnez de beurre
fondu à l'aide d'un pinceau. Vous venez de poser une feuille. Vous allez continuez à superposer ainsi 6 feuilles en badigeon-
nant à chaque fois de beurre fondu. Placez la farce d'amande et égalisez bien la surface et aspergez d'un peu de beurre fondu.
Couvrir de nouveau avec les 7 autres feuilles de pâte très finement abaissées comme au début et badigeonnez chaque feuille
de beurre. Tracez des losanges à l'aide d'un couteau sans que la lame touche le fond du plateau. Coupez la baklawa en deux
parties égales puis en quatre. Chaque quart sera divisé en deux. Coupez des bandes parallèles au trait de coupe des quarts
(traits noirs sur le schéma). Puis coupez des bandes parallèles au 8e (traits bleus sur le schéma). Vous obtiendrez vos pre-
miers losanges.  On continue avec l'autre partie du quart en coupant toujours des bandes parallèles au trait noir et bleu.
Attention : Les traits de coupe des losanges doivent rejoindre les premiers déjà tracés pour avoir une belle rosace et pour
tous les quarts ainsi de suite. Piquez chaque losange d'une amande mondée. Arrosez généreusement de beurre fondu et
enfournez à four préchauffé à 180°. Laisser cuire pendant 45 min jusqu'à ce que le dessus soit bien doré. Retirez le plateau
et arrosez aussitôt du miel chaud mélangé à l'eau de fleur d'oranger. Laissez le plateau pendant 24H afin que le miel soit bien
absorbé. Le lendemain, découpez et mettre dans des caissettes.

Gâteau au chocolat et lait condensé

Ingrédients :
700 g de beurre
350 g de sucre glace
250 g de cacao en poudre
1 sachet de levure pâtissière
1 cuillerée à café d’arôme d’amande
Une boîte de lait condensé sucré
La farine selon le mélange
Préparation :
Mettre dans une cocotte l’eau bouillante et placer à l’intérieur le lait
condensé sucré et laisser cuire 45 minutes, il faut obtenir une crème
caramélisé. Travailler le sucre glace et le beurre jusqu’à l’obtention
d’un mélange crémeux, ajouter le cacao, bien mélanger, ajouter l’arôme
d’amande, la levure, ajouter la farine tamisée peu à peu et pétrir bien
pour obtenir une pâte homogène et molle. Mettre la pâte dans une poche
à douille dentelée et presser pour donner des formes de petit  fleur, dis-
poser-les au fur et à mesure sur une tôle huilée. Faire cuire dans un four
moyennement chaud, coller deux fleurs avec la crème caramélisé pour
former un seul gâteau, continuer l’opération jusqu’à l’épuisement des
fleurs.



MIDI LIBRE

N° 2239 | Jeudi 24 juillet 201414

Assurer aux jeûneurs de quoi rompre
leur jeûne

Louange à Allah, exalté soit-Il,
et que la paix et la
bénédiction soient sur Son
Messager et Serviteur,
Mohammed, ainsi que sur sa
famille, ses compagnons et
tous ceux qui suivent le
chemin qu’il a tracé, jusqu’au
Jour de la Résurrection.

I l est bien connu que le fait d'assurer à
un jeûneur de quoi rompre son jeûne
est immensément récompensé. De

même, il est bien connu que le jeûne a un
mérite très élevé et que les jeûneurs ont un
rang éminent, et que c'est pour cette raison
que la récompense de leur donner de quoi
rompre leur jeûne est immense, et corre-
spond à ce mérite élevé et à ce rang émi-
nent. Le Messager (Salla Allahou Alaihi
wa Sallam) a dit en parlant de la récom-
pense de celui qui donne à un jeûneur de
quoi rompre son jeûne :

"Celui qui donne au jeûneur de quoi
rompre son jeûne aura la même récom-
pense que lui, sans pour autant que cela
ne diminue en rien la récompense du
jeûneur lui-même." [At-Tirmidhi (Al-
Albaani : Sahiih)] Donc celui qui assure à
un jeûneur son repas de rupture du jeûne
aura la même récompense que lui, sans
pour autant que cela ne diminue en rien la
récompense du jeûneur. Nos pieux
prédécesseurs, qu'Allah soit satisfait
d’eux, tenaient beaucoup à donner aux
jeûneurs de quoi rompre leur jeûne et cela
reste encore une pratique courante et une
habitude que les gens suivent génération
après génération. Beaucoup de pieux
prédécesseurs réconfortaient les pauvres,
partageaient avec eux leur repas de rup-
ture de jeûne ou bien les leur donnaient en
entier. A cet égard nous pouvons citer les
récits suivants transmis : 

Ibn Radjab, qu'Allah lui fasse miséri-
corde, a dit : "Ibn 'Omar jeûnait et ne pre-
nait son repas de rupture de jeûne qu'avec
les démunis. Et lorsque sa famille l'em-
pêchait de le faire l’une des nuits, il refu-
sait de prendre son dîner cette nuit-là.
Lorsqu'un mendiant venait lui demander
de l'aumône alors qu'il prenait son repas
de rupture de jeûne, il se levait et lui don-
nait sa part du repas, puis retournait vers
sa famille ne trouvant rien à manger chez
elle, il restait à jeun jusqu'au matin."

L’un des pieux prédécesseurs
demandait qu’on lui prépare pour son
repas de rupture de jeûne un certain ali-
ment qu’il aimait beaucoup. Au moment
de la rupture de jeûne, on mit devant lui
cet aliment qu'il désirait pour qu'il le con-
somme, mais à ce moment il entendit un
mendiant dire : "Qui veut faire un prêt à
Celui Qui est Solvable Loyal et Riche ?" Il
répondit alors : "Son serviteur privé de
Hassanates" et se leva, prit l'écuelle, la
donna à ce pauvre, et passa ainsi cette
nuit-là le ventre vide.

Un mendiant alla demander l'aumône à
l'imam Ahmad. Celui-ci lui donna deux
miches de pain qu'il avait préparées pour

les consommer au moment de la rupture
du jeûne, puis il resta à jeun jusqu'au
matin. Al Hassan donnait à manger à ses
coreligionnaires lorsqu'il faisait un jeûne
surérogatoire et se mettait à les éventer
alors qu'ils mangeaient.

Ibn Al Mobarak, qu'Allah lui fasse
miséricorde, donnait à manger à ses core-
ligionnaires, lors de leurs voyages, dif-
férents genres de pâtisserie et autres
sucreries alors qu'il jeûnait. (Lataif Al
Maârif d'Ibn Radjab).

Et il n'est pas étrange que ce soit là le
comportement des gens sincères avec
Allah, Exalté soit-Il, ainsi que des gens
qui imitent le Messager (Salla Allahou
Alaihi wa Sallam) qui était le plus
généreux des hommes. Sa générosité était
décuplée au mois de Ramadhan ; selon
Ibn Abbas, qu'Allah soit satisfait de lui :
"Le Messager (Salla Allahou Alaihi wa
Sallam) était la personne la plus
généreuse et il était particulièrement
généreux pendant le mois de Ramadhan,
quand Djibril venait le voir, chaque nuit
du mois de Ramadan pour réviser avec
luile Coran. Le Prophète, Salla Allahou
`Alaihi wa Sallam, était alors plus
généreux qu'un vent impétueux ".
(Boukhari)  

Ibn Radjab, qu'Allah lui fasse miséri-
corde, a dit : "La générosité du Messager
(Salla Allahou Alaihi wa Sallam) était
décuplée au mois de Ramadan en com-
paraison aux autres mois de l'année, tout
comme la générosité de son Seigneur était
décuplée durant ce mois. Allah, Exalté
soit-Il, lui a inculqué les nobles qualités
morales qu'Il aime et agrée." (Lataa'if Al
Ma'aarif d'Ibn Radjab).

Ibn Radjab, qu'Allah lui fasse miséri-
corde, énuméra quelques uns des avan-
tages de la générosité du Messager (Salla
Allahou Alaihi wa Sallam) durant le mois
de Ramadan dans les points suivants :

1- La valeur du temps (du Ramadan) et
le décuplement de la récompense pour la
bonne œuvre accomplie en ce mois.

2- L'aide apportée aux jeûneurs et à

ceux qui accomplissent les prières noc-
turnes et aux évocateurs d'Allah, Exalté
soit-Il, pour qu'ils puissent accomplir
leurs actes d'obéissances. Celui qui les
aide reçoit une récompense pareille à la
leur, car il ressemble à celui qui équipe un
combattant qui se livre au Djihad pour la
cause d'Allah, Exalté soit-Il, et à celui qui
entretient la famille de ce combattant en
son absence.

3- Le fait que le jeûneur délaisse nour-
riture et boisson pour Allah, Exalté soit-Il.
Et celui qui aide les jeûneurs à se fortifier
en leur assurant leur nourriture et leur
boisson a le même mérite que celui qui
délaisse ce qui satisfait ses besoins pour la
cause d'Allah, Exalté soit-Il, le donne à
autrui en s’en privant, ou le partage avec
lui. Voilà pourquoi il est conseillé au
jeûneur de partager son repas de rupture
de jeûne avec les autres jeûneurs, car la
nourriture lui est agréable à ce moment-là
et, en donnant à manger à autrui, il devient
ainsi du nombre de ceux qui donnent leur
nourriture à autrui bien qu'ils l'aiment.
Ceci est une sorte de reconnaissance
envers Allah, Exalté soit-Il, pour le bien-
fait qu'Il lui a accordé en lui permettant de
manger et de boire après le lui avoir inter-
dit.

On n'a pu reconnaître la valeur de ce
bienfait que lorsqu'il a été interdit. Un des
pieux prédécesseurs fut interrogé sur la
raison de l’institution du jeûne et il répon-
dit : "Afin que le riche goûte à la faim et
n'oublie pas d'aider les affamés ; il s'agit-
là d'une des raisons et des avantages du
jeûne". (Lataif Al Maârif d'Ibn Radjab).

Bienheureux sont ceux dans les cœurs
desquels Allah, Exalté soit-Il, a placé
l'amour du bien et dont le cœur est apaisé
et rempli de bonheur lorsqu'ils font ce qui
rend heureux les pauvres d’entre les
Musulmans et redonnent ainsi le sourire à
leurs enfants.

Ceci parce qu'ils saisissent la grandeur
de ce mois et l'immensité de la récom-
pense de celui qui fait l'aumône et qu'ils
saisissent également à quel point leurs

coreligionnaires pauvres ont besoin des
sources des bienfaits et des dons. C’est
dans ce cadre que sont mis en place les
projets permettant au jeûneur de rompre
son jeûne au mois de Ramadan, que ce
soit sous forme d'un repas de rupture col-
lectif organisé à la mosquée ou de repas
distribués dans les maisons, ou de denrées
distribuées aux familles indigentes.

Combien de veuves, d'orphelins, de
vieillards et de nécessiteux ne trouvent
pas de quoi rompre leur jeûne! Lorsque
ces gens reçoivent des bienfaits à travers
un projet permettant au jeûneur de rompre
son jeûne, ils versent des larmes de joie et
invoquent et implorent Allah, Exalté soit-
Il, en faveur du généreux bienfaiteur.

Comme sont belles ces scènes que l'on
voit au Ramadan! Ce sont des scènes de
piété, de bienfaisance et de compassion
envers les pauvres et les nécessiteux. Ce
sont des scènes de commisération, de fra-
ternité, d'affection, de miséricorde et de
don entre les membres d'une même com-
munauté.

Assurer à un jeûneur de quoi rompre
son jeûne n'est pas limité aux pauvres et
aux nécessiteux, mais on peut le faire avec
tout musulman, pauvre ou riche, sauf
qu’avec le riche ce sera considéré comme
un cadeau.

La récompense du fait d'assurer à un
jeûneur de quoi rompre son jeûne est
accessible à chacun de nous car cela n'ex-
ige ni une somme importante d'argent ni
une nourriture luxueuse mais on peut
obtenir cette récompense, ne serait-ce
qu'en donnant une gorgée d'eau et un
morceau de datte. Louange à Allah Qui
agrée le peu qu'on donne et Qui récom-
pense immensément. ô serviteur d’Allah !
Ne sous-estime aucun acte pieux.

Dépêches-toi de réaliser de tels projets
pieux au mois de Ramadan et aide ceux
qui le font, car cela est un des meilleurs
moyens de se rapprocher d'Allah, Exalté
soit-Il.
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LA MINISTRE DE LA CULTURE RENCONTRE LES PROFESSIONNELS DU THÉÂTRE ET LES CHORÉGRAPHES

Un plan d'action pour redonner aux arts
de la scène leurs lettres de noblesse

La ministre de la Culture,
Nadia Labidi, a entamé depuis
le sept du mois en cours une
série de rencontres avec les
différents acteurs culturels
pour établir un état des lieux
et "identifier les principaux
problèmes" de la culture. 

PAR : IDIR AMMOUR

C es réunions qui visent à "établir un
dialogue direct" entre les profes-
sionnels de la culture et la tutelle

concernent les arts plastiques, l'édition, le
cinéma, le patrimoine culturel, les arts
du spectacle et le Conseil national des arts
et des lettres, successivement.
Organisées sous forme de "réunions con-
viviales" sans "ordre du jour" préétabli,
ces rencontres ont pour objectif
d'"engager un dialogue" en posant les
"questions urgentes" relatives au secteur
de la culture et en recueillant les "proposi-
tions de solutions" à ses problèmes. Après
le passage les professionnels des arts plas-
tiques, du cinéma et du livre, la ministre
de la Culture Mme Nadia Labidi a donné
la réplique lundi dernier au soir, à la
Bibliothèque Nationale d'Alger, cette
fois-ci avec les professionnels du
théâtre et les chorégraphes qui ont exposé
leurs préoccupations mais aussi les prob-
lèmes dans lesquels évolue le secteur. A
l’occasion, les professionnels du qua-
trième art ont esquissé un plan d'action
pour redonner aux arts de la scène la place
et le dynamisme qui étaient les leurs "il y

a peine quelques décennies". Les
grandes lignes de ce plan de redressement
ont été tracées par les professionnels des
planches, venus en nombre, participer à
leur tour aux consultations approfondies
que le ministère de la Culture a lancé à la
veille de la tenue prochaine de con-
férences nationales, prévues par discipline
artistique, afin d'aboutir à l'élaboration
d'une politique culturelle basée sur l'im-
plication directe des concernés. Les
nombreuses propositions émises par les
spécialistes du théâtre et de la chorégra-
phie qui ont répondu à l'invitation de la
ministre de la Culture découlent de l'état
des lieux peu reluisant établi par l'ensem-
ble des intervenants du secteur. "La

médiocrité" et "la régression" qui carac-
térisent aujourd'hui les arts de la scène ont
entraîné une désaffection du public
algérien, si "friand autrefois du théâtre de
Alloula, Kaki ou Azzedine-Medjoubi" se
sont accordé à souligner les artistes. "Le
théâtre algérien, d'essence populaire s'est
vidé de son contenu, le public en mal d'i-
dentification ne se reconnaît plus dans ce
qui se joue", a expliqué le comédien
Abdelhamid Rabia. Cette absence du
"texte" théâtral créatif et pertinent qui a
entraîné l'absence du public, a été mise en
exergue par l'assistance comme par la
ministre de la Culture qui s'est demandé
"comment mettre la complexité de la vie
sur scène ?" mais également "comment

amener le théâtre à l'école, à l'usine, à l'u-
niversité ?" Ce marasme a été lié au
manque de formation qui caractérise
toutes les étapes de la création de l'écrit-
ure à la mise en scène. L'absence de for-
mation concerne également les métiers de
costumier, maquilleur, constructeur de
décors, a-t-il été indiqué. a souligné le
dramaturge Slimane Benaïssa pour lequel
"la barre doit de nouveau être orientée
vers la culture nationale". Revisiter le
cadre juridique des professions de la
scène, pour que les professionnels sortent
du statut précaire qui est le leur, créer un
terrain favorable pour l'éclosion de toutes
les possibilités, redonner confiance au
théâtre national, au lieu de faire "systéma-
tiquement appel aux artistes étrangers à
l'occasion des fêtes nationales", et instau-
rer une transparence dans les fonction-
nements du théâtre a été notamment pro-
posé par l'assistance. Développer le
théâtre de proximité par la dynamisation
des compagnies théâtrales ou encore en
créant des Agences de soutien à l'emploi
des jeunes (Ansej) de la Culture sont
quelques-unes des nombreuses proposi-
tions émises lors du débat très riche qui
s'est instauré entre les professionnels de la
scène et la ministre de la Culture. Les
problèmes vécus par les chorégraphes,
"parents pauvres" du secteur de la culture
ont été longuement exposés et débattus
lors de cette 4e rencontre qui précède celle
du ministère et des musiciens qui clôtur-
era ce premier cycle de débats entre le
ministère et les artistes, demain.

Mme TAGABOU INSISTE À TIPASA

L’intérêt primordial de la formation dans le secteur artisanal
L a ministre déléguée auprès du ministre du Tourisme

et de l’artisanat, chargée de l’artisanat, Mme Aïcha
Tagabou, a insisté mardi à Tipasa sur l’intérêt primor-

dial de la formation dans le secteur de l'artisanat. "Notre
stratégie est basée sur le renforcement et l’encouragement
de la formation en vue de la préservation des différents
métiers artisanaux dans notre pays", a indiqué Mme
Tagabou dans une déclaration à la presse à l’issue d’une
visite de travail dans la wilaya. Elle a estimé, à cet égard,
que la formation des artisans, selon des critères mondiaux
et dans le cadre d’actions de partenariats, "est un élément
capital dans la promotion de l’artisanat national au rang
de la mondialité, afin d’être au diapason des mutations en
cours dans ce secteur". Invitant les artisans à "ne pas per-

dre espoir", quels que soient les contraintes rencontrées
dans la concrétisation de leur projets, Mme Tagabou leur a
affirmé l’engagement des services du ministère délégué du
secteur à les "accompagner, les soutenir et à les encour-
ager" jusqu'à ce qu’ils atteignent leurs objectifs, par l’a-
planissement de toutes les contraintes et la facilitation des
procédures, entre autres. La ministre s’était rendue, dans la
matinée, à Cherchell, où elle s’est enquise des conditions
de travail au niveau de l’Entreprise algérienne des tapis
traditionnels et du Centre de broderie artisanale, avant de
visiter, à Tipasa, l’atelier de l’artiste céramiste Sahli Réda.
Sur place, elle a exprimé son admiration devant cet atelier
"musée" renfermant divers objets d’arts réalisés par des
mains algériennes, avant d’exhorter les autorités locales à

l’encouragement de cette catégorie d’artisans et cet artiste
ayant obtenu des prix et distinctions de niveau internation-
al pour son travail. S’exprimant sur le méga-projet du pôle
d’excellence de céramique d’art de la ville de Tipasa, ayant
fait l’objet d’un concours en architecture, et accusant un
grand retard dans le lancement de ses travaux, Mme
Tagabou a insisté sur l’impératif du lancement de son
chantier au cours du "mois d’octobre prochain, au plus
tard", de même que la révision de sa façade principale,
devant être en conformité avec les spécificités de la région
et de l’activité de la structure. La ministre déléguée a clos
sa visite par la ville de Koléa, où elle s’est rendue au
niveau de deux ateliers spécialisés dans la sculpture sur
bois et la vannerie.

AÏT MENGUELLET À BORDJ BOU ARRERIDJ

Lounis séduit toujours… !!

L es amateurs de la chanson kabyle de
qualité, servie par des textes riches,
se sont régalés au cours de la soirée

animée, lundi soir à Bordj Bou-Arréridj,
par l’auteur-compositeur et interprète
Lounis Aït Menguellet. La salle de la
maison de la culture Mohamed-Boudiaf,
conçue pour recevoir 850 spectateurs, n’a
pu contenir la foule d’admirateurs de
l’auteur de "Neggayawen Amkan", ce qui
a contraint les organisateurs à mettre en

place un écran géant à l’extérieur pour
satisfaire le public et les nombreuses
familles venues de Sétif, de Tizi-Ouzou,
de Bejaïa, de Bouira et de Boumerdès.
Le chanteur a commencé par puiser dans
les plus anciens titres de son répertoire,
notamment la chanson dédiée à la JS
Kabylie, puis "Zigh mazal" que reprenait
en chœur le public. Avec son fils
Djaafar, Aït Menguellet a interprété un
morceau sentimental très apprécié de son

public, "Ourighass tebraout n’slam" et,
sur la même lancée, "Idoul sanda
n’rouh", avant d’entonner quatre chan-
sons de son dernier album "Asefri"
(poèmes). Ait Menguellet qui a été hon-
oré par les autorités locales, s’est déclaré
"ravi comme toujours" de se retrouver à
Bordj Bou Arreridj où il se produit pour
la troisième fois. Une ville, a-t-il dit,
dont il garde de "magnifiques souvenirs".
Le public d’Aït Menguellet n’a pas

regretté, au vu des applaudissements
nourris réservés à l’artiste, d’avoir fait le
déplacement, parfois sur des centaines de
kilomètres, pour retrouver Lounis Aït
Menguellet qui allie, dans une même
sensibilité, le poète, l’instrumentiste et
l’interprète. Le spectacle était organisé
par la maison de la culture de Bordj Bou
Arreridj et l’Office national de la culture
et de l’information.
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FOOTBALL-LIGUE DES CHAMPIONS D'AFRIQUE : L'ES SÉTIF-AHLY DE LIBYE DEMAIN 

L’Aigle noir en péril à Tunis 
CS CONSTANTINE 
Le Camerounais Aminou
Bouba dernière recrue
estivale 
Le défenseur camerounais de l'ES Tunis (Ligue 1
tunisienne de football), Aminou Bouba, devrait
s'engager pour un contrat de prêt d'une saison avec
le CS Constantine (Ligue 1 algérienne), a appris
l'APS mardi auprès de club phare de Cirta.
Aminou Bouba (23 ans) est attendu ce mercredi à
Constantine pour s'engager avec sa nouvelle for-
mation, et boucler ainsi l'opération de recrutement
du CSC, très actif cet été. Ce joueur viendra rem-
placer le Sénégalais Fal Alion, dont le contrat a été
résilié en raison d'une blessure qui s'est avérée
"plus compliquée que l'on pensait", selon un res-
ponsable du CSC. Avant son arrivée en Tunisie,
Aminou Bouba avait évolué au sein de l'équipe de
Coton Sport de Garoua, avec laquelle il avait
décroché le championnat du Cameroun en 2013.
Le CSC poursuit sa préparation en vue de la sai-
son prochaine, sous la houlette du technicien
franco-italien, Diego Garzitto. Les Sanafir dispu-
teront ce vendredi un match de gala international
face au club espagnol de Celta Vigo (Liga), au
stade Chahid Hamlaoui (23h00).Le CSC entamera
la saison de Ligue 1 2014-2015 à domicile, en
accueillant le CR Belouizdad, le samedi 16 août
prochain.  

TRANSFERT DE BRAHIMI AU FC PORTO 
Les négociations avec le

FC Grenade coincent 
Les négociations entre le FC Grenade (Liga espa-
gnole de football) et le FC Porto (division 1 portu-
gaise) pour le transfert du milieu international
algérien, Yacine Brahimi, n'ont pas évolué et
aucun accord n'a 
encore été trouvé, rapporte mardi le site espagnol
Ideal.es.Les dirigeants du club lusitanien hésitent
à finaliser le transfert en raison de la somme récla-
mée par le club andalou, dont 20% ira dans les
caisses du Stade rennais (Ligue 1 française), qui
détient une partie des droits du joueur algérien,
souligne Ideal.es Par ailleurs, le FC Grenade se
montre pressé de finaliser le transfert de Brahimi
pour 8.5 millions d'euros, d'autant que des clubs
anglais et français sont également intéressés par
son profil. Le joueur algérien avait rejoint
Grenade lors de l'été 2012 en provenance de
Rennes à titre de prêt, avant que Grenade ne
rachète définitivement son contrat l'année sui-
vante. Brahimi, désigné meilleur dribleur de la
Liga la saison passée, a vu sa cote grimper davan-
tage lors du Mondial brésilien, en contribuant
grandement dans la qualification historique des
Verts aux huitièmes de finale. Il devrait retrouver
son compatriote et coéquipier en sélection, Nabil
Ghilas, arrivé l'été dernier à Porto en provenance
de Moreirense (div. 2 portugaise).

LIGUE 2 
La JSM Béjaïa en stage à
Alger du 29 juillet au 7 août
L'équipe de la JSM Béjaïa (Ligue 2 algérienne de
football) effectuera un stage pré-compétitif à
Alger du 29 juillet au 9 août ponctué par trois
matchs amicaux, a appris l'APS mardi auprès de la
direction du club béjaoui. Les Béjaouis dispute-
ront leurs trois tests amicaux les 1er, 4, et 7 août,
contre des équipes qui restent à désigner, précise
la même source. Par ailleurs, le nouvel entraîneur
de la JSMB, Ali Fergani, a dirigé ce mardi sa pre-
mière séance d'entraînement, quelques jours après
sa désignation à la tête du staff technique. La
direction du club a jeté son dévolu sur les services
de l'ancien international après le faux bond de
Kamel Mouassa, parti à l'USM Blida. En matière
de recrutement, la JSMB, très actif durant ce mer-
cato d'été, n'a pas encore bouclé son opération
puisque trois nouveaux joueurs sont attendus pro-
chainement. La JSMB entamera la Ligue 2, ver-
sion 2014-2015 à domicile face au CA Batna, en
match prévu le vendredi 15 août prochain. 

L’ES Sétif affrontera, demain
vendredi, le Ahly de Libye, au
stade Chadli-Zouiten en
Tunisie, pour le compte de la
4e journée de la poule B de la
Ligue des champions
d’Afrique. 

PAR MOURAD SALHI

L a délégation sétifienne composée
d’une trentaine de personnes s’est
envolée, hier mercredi, pour Tunis

pour y affronter demain vendredi le Ahly
de Libye, dans un match qui s’annonce
palpitant.  Le match entre le club algérien
de l'ES Sétif et son homologue le libyen
du Ahly Benghazi qui entre dans le cadre
de la 4e journée a été avancé  à demain
vendredi. Cette rencontre devrait se
dérouler initialement le dimanche 27 juil-
let, au même lieu. En raison de la situation
sécuritaire précaire prévalant en Libye, la
Confédération africaine de football a
exigé à ce représentant libyen de disputer
ses matches à Sfax.  Avant le déroulement
de cette quatrième journée face à cette
équipe libyenne, le club phare de la capi-
tale des Hauts-Plateaux occupe la pre-
mière place au classement de son groupe
avec 5 points, devançant d'une unité son
adversaire du jour le Ahly de Libye et le
CS Sfax, alors que l’ES Tunis ferme la
marche avec deux points seulement dans
son escarcelle. 

Le club phare d’Aïn Fouara, rappe-
lons-le, a été tenue en échec (1-1) sur son
terrain du 8-Mai 1945 par ces mêmes
libyens du Ahly de Benghazi, pour le
compte de la 3e journée. L'équipe algé-
rienne, pourtant dominatrice durant la
majeure partie du match, a laissé filer une
belle occasion de creuser l’écart sur les
trois autres formations de ce groupe. Les
Sétifiens qui restent sur deux matches
nuls et une victoire, n’a plus le droit à l’er-
reur. Demain, les Noir et Blanc tenteront
de rectifier le tir et revenir, pourquoi pas,
avec la totalité des points de Tunis. Un
autre résultat qu’une victoire compromet-
tra les chances de cette équipe algérienne
de se qualifier pour les demi-finales de
cette prestigieuse compétition continen-
tale. Le seul représentant algérien dans
cette compétition très importante abordera
le match de demain à Tunis avec la ferme
intention d’empocher les trois points de la

victoire qui seront mis en jeu au stade
Chadli-Zouiten et rester leader du groupe. 

Les gars d’Aïn Fouara n’auront pas la
tâche facile contre une équipe de
Benghazi qui ne veut pas lâcher le moin-
dre point même si ce match aura lieux sur
les terres tunisiennes.  L’ES Sétif, qui a
enregistré le départ de la plupart de ses
cadres lors du mercato estival, aura du
mal à faire face à cette coriace équipe de
la Libye. Les joueurs de cette formation
d’Aïn Fouara effectueront, donc, un
déplacement périlleux à Tunis où ils
seront attendus de pied ferme par les
Libyens. N’empêche, les coéquipiers du
revenant Hadj Aïssa tenteront d’accrocher
cette formation  et préserver leur première
place du groupe. Les Sétifiens doivent
sortir le grand jeu et faire preuve d’une
certaine concentration pour espérer attein-
dre un tel objectif. 

M. S.

LIGUE DES CHAMPIONS (TOUR PRÉLIMINAIRE) 

Soudani à nouveau buteur face à Zalgiris de Lituanie 
L’ attaquant international algérien,

Hilal Soudani, meilleur buteur du
Dinamo Zagreb la saison dernière,

a été à nouveau buteur lors de la victoire de
son équipe croate sur le terrain de Zalgiris
de Lituanie (2-0), mardi soir en match
retour du deuxième tour préliminaire de la
Ligue des champions d'Europe de football.
Soudani et ses coéquipiers, vainqueurs déjà

à l'aller sur le même score, valident ainsi
leur billet pour le prochain tour. Il s'agit
aussi de la troisième réalisation de l'atta-
quant algérien en autant de matchs depuis
qu'il a entamé la nouvelle saison avec son
club champion de Croatie en titre. Buteur
au match aller, il a ouvert son compteur
buts en championnat dès la première jour-
née disputée vendredi dernier, et qui a vu

son équipe l'emporter largement face à
Slaven Belupo (4-0). Le deuxième meil-
leur goleador actuel de la sélection algé-
rienne, derrière Islam Slimani, était resté
toutefois muet lors de la coupe du monde
qui s'est achevée récemment au Brésil, et
qui avait vu les Verts se qualifier pour la
première fois de leur histoire aux huitièmes
de finale de l'épreuve.

Mostefa signera à Gaziantepspor

L e milieu de terrain international algé-
rien Mehdi Mostefa, en fin de
contrat avec l'AC Ajaccio (Ligue 2

française), s'est envolé mardi pour la
Turquie pour finaliser son transfert à
Gaziantepspor (division 1), a indiqué le
joueur sur son compte Instagram officiel.
Mehdi Mostefa (30 ans) devrait signer

son contrat ce mercredi, après que la
direction de Gaziantepspor eut trouver un
accord final avec le joueur.

L'international algérien était annoncé
initialement à l'AS Saint-Etienne (Ligue
1/France), mais sa cote a grimpé après son
Mondial au Brésil, suscitant les convoiti-
ses d'autres équipes. Mostefa aurait même

été proposé, par le biais de certains inter-
médiaires, à la formation italienne de
Cesena (Serie A). 

Mehdi Mostefa a décidé de mettre fin à
son aventure avec Ajaccio après la reléga-
tion du club corse en Ligue 2, à l'issue de
la saison dernière. 

OLYMPIQUE LYONNAIS 
Le coach Hubert Fournier encense Nabil Fekir 

H ubert Fournier, l'entraîneur de
l'Olympique Lyonnais (Ligue 1
française de football) n'a pas tari

d'éloges sur son jeune meneur de jeu, le
Franco-Algérien Nabil Fékir, sur qui il a
dit le plus grand bien mardi sur le site offi-
ciel du club. "Ce garçon a gagné en matu-
rité et il est en train de prendre un poids
considérable dans le vestiaire. Mais il doit
confirmer sur le terrain, pendant les pro-
chains mois, aussi bien sur le plan sportif
que du point de vu comportement, en tant
que professionnel", a-t-il espéré. Fékir, a
été déjà encensé par la presse locale, deux
jours auparavant, après sa très belle pres-
tation, en amical, face aux Ukrainiens du
Shakhtar Donetsk (4-1). Un match auquel
avaient participé cinq joueurs algériens au

total : Yassine Benzia, Mehdi Zeffane,
Farès Bahlouli et Rachid Ghezzal, le frère
cadet de l'ancien international,
Abdelkader, et bien sûr, une des principa-
les révélations lyonnaises en ce début de
saison : Nabil Fékir. "Nabil Fékir a écla-
boussé la rencontre de son talent, limitant
les touches de balles et cherchant toujours
à faire le geste juste", pouvait-on lire,
entre autres, sur certains journaux. 

Dans la foulée, c'est l'entraîneur Hubert
Fournier qui a encensé son jeune meneur
de jeu, qui vient tout juste de fêter ses 21
ans : "C'est un joueur qui a la faculté de
distiller de bons ballons et qui peut même
être à la finition. Seulement, il faut qu'il
gagne en constance", a-t-il préconisé.
Fournier a considéré aussi que Fékir devra

mieux gérer certaines situations, comme
"la discipline tactique et le bon position-
nement sur le terrain" car c'est le genre de
choses qui peuvent contribuer à améliorer
ses performances. "Des fois, Fékir
s'amuse à prendre des risques alors qu'il
est situé trop bas sur le terrain. Cela peut
pénaliser l'équipe. 

Il a encore des choses à corriger, mais
c'est normal à son âge", conclut-il. Les
cinq jeunes Franco-Algériens qui ont inté-
gré le groupe professionnel de
l'Olympique lyonnais intéressent la
Fédération algérienne de football au plus
haut point, selon la presse et pourrait donc
leur adresser une convocation, prochaine-
ment, pour endosser le maillot des Verts. 
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Référence : Emploipartner-1406
Poste : Emploi Partner recrute pour BT MATMEDCO
UN DIRECTEUR COMMERCIAL ET MARKETING
• Le Directeur commercial et marketing a une double
mission de stratégie et management.
• D’une part, il développe une stratégie relative à l’ensemble
des produits issus de l’entreprise, en élaborant des plans
marketing (analyse du marché, détermination des cibles,
choix des axes publicitaires), en adaptant constamment ses
plans par rapport à l’évolution du marché, en concevant et
mettant en place des actions promotionnelles destinées à
développer les produits et à en optimiser les ventes.
• D’autre part, il doit manager son équipe pour assurer le
développement du chiffre d'affaires, l'augmentation de la
productivité et le rendement de chacun. Au quotidien, il
forme et anime les équipes commerciales et marketing dont
il fixe les objectifs et suit les réalisations. Il coordonne les
études marketing, supervise les processus de
communication, l''administration des ventes, travaille à la
création et au lancement de nouvelles offres, se met en quête
d'éventuels clients

Missions :
• Analyse les études et les remontées d'informations du
terrain issues de la force commerciale et technique, pour
mieux cerner les tendances et les composantes du marché et
son évolution
• Evalue le positionnement de la société sur le marché,
• Suit l’amélioration de l’évolution des parts de marché,
• Définit les moyens adéquats pour développer l'offre de la
société et la réalisation des objectifs: structuration de la
force de vente, outils d'aide à la vente, administration des
ventes,
• Veille au bon dimensionnement de l'équipe commerciale et
recrute le cas échéant en collaboration avec le RH des
stagiaires pour la réalisation de missions ponctuelles et de
marketing
• Détermine les meilleurs arguments et les meilleurs
supports à utiliser tenant compte de l'environnement et du
marché puis propose à la DG une stratégie de
communication adaptée
• Participe à l'élaboration et valide les outils d’aide à la
vente (argumentaire, outils promotionnels…)
• Définit les modalités d’assistance et conseil pertinents aux
clients
• Coiffe et valide l’élaboration des kits de communication,
• Participe à la réalisation des publications (bulletins,
plaquettes….)
• Veille à la diffusion des supports d’information,
• Prend en charge l'organisation d'événements visant à
promouvoir l'offre de la société : salons, séminaire... 
• Manage et supervise les processus de ventes, de
lancement et de communication des produits
• Suit l’avancée des produits concurrents et met en œuvre
des approches marketing et commerciales adaptées et
innovantes
• Suit et valide l’analyse de la concurrence et la traduit en
outils opérationnels
• Conçoit et met en place des actions promotionnelles
destinées à développer la commercialisation du produit et à
en optimiser les ventes
• Suit les campagnes publicitaires et promotionnelles,
• Propose la nature et les volumes des produits à lancer,
maintenir ou abandonner

• Pilote et met en œuvre la politique commerciale
• Participe et coiffe le lancement de nouveaux produits ou
services
• Identifie les cibles commerciales pertinentes pour la force
commerciale et définit des objectifs individuels et/ou
collectifs de développement du chiffre d'affaires
• Forme, encadre, motive son équipe et contrôle la
performance de chacun afin d’augmenter sa productivité et
développer ses compétences
• Dirige et anime la force commerciale : accompagnement
des commerciaux sur le terrain, conseils réguliers sur
l'approche commerciale…
• Fixe la politique tarifaire à appliquer à chaque client tenant
compte des marges tolérées
• Définit les conditions de vente selon la solvabilité du
client
• Elabore les stratégies de ventes offensives
• Assure la mise en œuvre des techniques de ventes
• Met en place un réseau de distribution
• Supervise les réseaux de vente et les circuits de distribution
• Assure le suivi des transactions commerciales et gère le
chiffre d'affaire
• Développe et suit les grands comptes
• Mène les négociations délicates et/ou avec les clients
stratégiques
• Suit les résultats commerciaux individuels et collectifs, et
valide l'atteinte des objectifs
• Organise et coiffe les revues de cohésion et de remise à
niveau pour tous les commerciaux, avec présentation des
nouvelles gammes de produits, élaboration de concepts de
vente innovants
• Participe à la formation et à l'intégration des nouveaux
collaborateurs
• Assure l'interface avec les autres Directions, notamment
celles travaillant sur le budget (approvisionnement,
finance, RH…) et veille à tout moment au respect des
procédures
• Assure la tenue et la régularité de travail du ses
collaborateurs 
• Etablit une analyse des opérations des ventes opérées et
l’évaluation des résultats par rapport aux objectifs assignés
à la direction 
• Assure le reporting auprès de la direction générale aussi
bien sur les évolutions du chiffre d'affaires que sur la
rentabilité de ses collaborateurs 

Profil :
• Ingénieur commerciel / licencié en sciences commerciales
ingénieur en commerce extérieur/ médecin / pharmacien /
biologiste
• 10 ans d'experience
• Sens de communication 
• Capacité de négociation et de persuasion 
• Force de persuasion 
• Rigueur, adaptabilité et mobilité 
• Compétences managériales 
• Sens de l’analyse 
• Raisonnement inductif et déductif 
• Doté d’esprit positif et créatif 
• Focalisé sur les résultats 
• grande résistance à la pression 
• Capacité de détecter et de gérer les problèmes 
• Maîtrise du français et de l’outil informatique
• Discrétion élevée et intégrité morale

Avantages :
• LAPTOP MOBILE / FORMATIONS QUALIFIANTES
& SEMINAIRES / DEPLACEMENTS A L’ETRANGER

Lieu de travail principal :
• Kouba

Référence : emploipartner- 1411
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN CADRE LOGISTIQUE

Missions :
• Gérer le traitement logistique de la commande, assurer le
suivi du transport en sachant réagir rapidement face aux
aléas 
• Suivi des commandes au départ de l'usine ou depuis des
prestataires logistiques externes/fournisseurs
• Coordonner le suivi de la préparation avec différents
services.
• Relation avec les transitaires pour planifier, réserver et
organiser les transports
•  Etablissement des documents liés au mode de transport
• Préparation de la documentation d'accompagnement de la
marchandise
• Communication au client des détails de l'expédition +
documents d'accompagnement
• Transmission des dossiers pour dédouanement au
transitaire et en assurer le suivi 
• Rapprochement fin de mois avec la comptabilité
• Tenue à jour des documents de gestion logistique
• Gérer les réclamations clients.

Profil :
• Bac +04 ans de formation ou déclarant en douane.
• 03 à 04 ans d’expérience dans le domaine logistique ou
transit.

Lieu de travail principal :
• Alger

Référence : emploipartner-1408
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN RESPONSABLE HSE

Missions :
• Prise en charge des exigences légales et réglementaires en
matière de SIE.
• Coordination, suivi et reporting inter agences de la fonction SIE
• Supervision, contrôle et compte rendu sur les activités de
surveillance et de gardiennage des sites de la société
• Montage et mise en forme du processus HSE
• Management et Pilotage du Processus de HSE.
• Mise en place du plan HSE. Pilotage de la veille réglementaire
HSE et garantie de son application.
• Conception et confection d’indicateurs HSE et tableaux de bord
• Gestion et suivi des tableaux de bord HSE.
• Vulgarisation, Formation et sensibilisation autour du
processus HSE

Profil :
• Ingénieur en HSE /Ingénieur contrôle qualité et
normalisation/Hygiène et sécurité industrielle
• Formation supérieure en hygiène, sécurité et

environnement.
• Expérience minimale 02 ans
• Expérience sur un poste similaire souhaitée
• Dynamique
• disponible

• Lieu de travail :
Alger

Référence : emploipartner- 1409
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN DIRECTEUR DE LDIRECTEUR DE L’ADMINISTRA’ADMINISTRATIONTION
GÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANTGÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANT).

Missions :
• Rattaché au président directeur général, vous encadrez
l'équipe de la direction de l'administration générale,
missions sont les suivantes:
• Assister le président Directeur Général dans la mise en
œuvre des décisions de gestion, de coordination et de
développement des activités relevant de son domaine de
compétence ;
• Manager la direction, concevoir, proposer et mettre en
œuvre les orientations stratégiques de ses différents
services.
• Veiller au respect des règles juridiques de fonctionnement
de l'administration et contribuer à l'amélioration des
procédures internes de l’entreprise.
• Garantir la qualité juridique des actes de la société,
participer à la rédaction de dossiers et d'actes administratifs
transversaux en lien avec les services.
• Assurer une veille juridique, apporter un conseil aux
services, alerter sur les risques juridiques et de contentieux
dans l’entreprise.
• Superviser les procédures contentieuses, mesurer les
enjeux et proposer des orientations.
• Supervise et contrôle la gestion des agences.
• Garantir l'organisation et le suivi des différents services et
superviser le pré-contrôle de légalité des actes.
• Supervise et contrôle la Gestion du patrimoine de
l’entreprise.
• Assurer le bon fonctionnement de la gestion des moyens
généra

Compétences :
• Niveau universitaire exigé et âgé de 45 ans au maximum
• Vous avez également des connaissances approfondies en
législation et droit du travail
• Vous connaissez le fonctionnement et les procédures
administratives
• Expérience d’au moins 5 ans dans un poste similaire
• Bonnes capacités de rédaction (français et arabe), l’anglais
serait un plus
• Maitrise parfaite de l’outil informatique
• Autonome, réactif et doté de fortes aptitudes
rédactionnelles et relationnelles
•  vous faites également preuve de qualités d'analyse, de
synthèse et avez le sens du service public
•  Bon manager, disponible et à l'écoute de vos agents, vous
savez piloter une équipe pluridisciplinaire.

Lieu de travail :
Alger

Comment répondre à nos annonces
Si l’une de nos offres d’emploi retient votre attention, faites-nous connaître vos motivations en nous adressant un C.-V avec photo

+ lettre de motivation en précisant votre réel intérêt pour ce poste, par mail, en vous rendant sur notre site :
www.emploipartner.com

Tel : 021 680 296/021 687 086
Fax : 021 298 595

OOffffrreess dd''eemmppllooiissOffres d'emplois
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Cuisine Cuisine 
On dit toujours que c'est le mal du
siècle. Il est vrai qu'on ne ménage
pas souvent notre dos. Pourtant en
respectant quelques gestes simples,
il est facile d'éviter bien des
problèmes. 

Bien se tenir
face à votre ordinateur

L'ordinateur doit être positionné devant
vous et non sur le côté, le clavier à hauteur
du nombril et vos yeux à mi-hauteur de
l'écran à une distance d'au moins 60 cm.
Calez bien votre dos dans votre fauteuil. Vos
avant-bras doivent être bien posés sur le
bureau, cela vous évitera des tensions au
niveau du cou.

Choisissez un bon lit 
Une mauvaise literie est source de maux

de dos. Votre matelas doit être ferme pour
maintenir sa courbure. L'oreiller, de
préférence rectangulaire, est indispensable.
Il comble l'espace entre la tête et le haut du
dos. Evitez de dormir sur le ventre, cela
accentue la déformation du bas du dos.

trouvez la bonne position
pour faire votre lit 

Accroupissez-vous pour border les
draps, le bord de la couette ou la couverture.
Et faites de même si vous devez bouger le
lit. Pensez à contracter vos abdos.

Comment soulever un objet
lourd

Surtout ne vous baissez pas avec le dos à
angle droit. Rapprochez l'objet le plus près
de vous, les épaules au-dessus de celui-ci,
écartez légèrement les genoux, fléchissez-
les et soulevez la charge en contractant les
muscles transverses du ventre. 

Savoir porter son sac à main 
Le sac à dos est certainement le meilleur

pour la colonne vertébrale. Si vous portez
votre sac en bandoulière, essayez, dans la
mesure du possible, de changer régulière-
ment d'épaule.

Pratiquez le meilleur sport
pour le dos 

Il n'y a pas de mauvais sport pour le dos
à partir du moment où celui-ci est pratiqué
en respectant les bons gestes et sans forcer.
La natation remporte toujours la faveur du
corps médical, mais la brasse et le papillon
peuvent provoquer des douleurs dans le haut
du dos. Soyez donc vigilante. N'hésitez pas
à demander conseil à un spécialiste.

Debout dans les transports, 
stabilisez-vous bien 

Il n'est pas toujours facile de trouver une
place assise aux heures de pointe. Si vous
restez debout, écartez légèrement les pieds
pour plus de stabilité en vous tenant à une
barre ou une poignée. Pensez à rentrer le
ventre quand ça bouge trop, ça vous aidera à
garder l'équilibre.

Asseyez-vous correctement
dans votre voiture 

On monte souvent dans sa voiture n'im-
porte comment. Et si un véhicule se colle à
vous dans un parking, c'est encore pire.
Alors quand vous le pouvez, asseyez-vous
sur le côté du siège, les pieds posés sur le sol
à l'extérieur. Puis pivotez le tronc en prenant
appui sur le volant. Calez votre bassin bien
au fond du siège, qui doit être quasiment
vertical. Pour sortir faites l'inverse.

Boulettes
de viande au curry

Ingrédients 
500 g de veau 
1 oignon
1 pomme de terre 
100 g de beurre 
Un tiers de litre de bouillon 
1 c. a café de curry 
1 œuf
4 c. à café de farine 
4 c. à soupe de crème fraîche
Sel et poivre  

Préparation 
Eplucher la pomme et l'oignon et
les hacher.
Faire chauffer 40 g de beurre
dans un sautoir  y jeter la pomme
de terre  et l'oignon hachés. Les
laisser blondir puis saupoudrer
de curry. Bien mélanger.
Arroser avec le bouillon. Saler et
poivrer. Couvrir le sautoir et
laisser cuire 25 min à feu très doux.
Pendant ce temps, hacher la vian-
des, ajouter l'oeuf, le sel, le
poivre, 2 c à soupe  de crème
fraîche et 1c. à café  de farine.
Bien mélanger.
Diviser le mélange obtenu en 8
boulettes régulières, les passer
dans le reste de la farine. Faire
chauffer le reste du beurre dans
une poêle, y mettre les boulettes.
Les laisser cuire environ 10 min
de chaque côté à feu moyen.
Ajouter la crème  fraîche à la
sauce curry. Mélanger 2 min à
feu vif. Poser les boulettes sur un
plat, les napper de sauce et servir
aussitôt avec du riz par exemple.

Mousse
au chocolat 

Ingrédients 
1 tablette de chocolat à pâtisserie
4 blancs d'œufs et 2 jaunes
1 tasse à thé de sucre semoule
1 cuillère à soupe de beurre mou
1 orange   

Préparation 
Faire fondre au bain-marie le
chocolat cassé en morceaux et
ajouter  le beurre. Râper un bon
quart de la peau de l'orange et,
hors du feu, mélanger  au choco-
lat. Faire  monter les blancs
d'oeuf en neige avec le sucre.
Mélanger  énergiquement les
jaunes au chocolat, puis incor-
porer les blancs avec une spatule
en bois, en soulevant doucement
la préparation de bas en haut.
Verser la mousse dans le plat et
laisser  reposer au frais au moins
1 heure.

Apaiser les coups
de soleil

Pour apaiser
la sensation
de brûlure
accompag-
nant un
coup de
soleil, on
peut battre
dans un saladier de l'eau et de
l'huile en proportions iden-
tiques.
Tremper un torchon en coton
dans le mélange et appliquer
sur le coup de soleil comme un
cataplasme. Renouveler au
besoin. 

Améliorer 
l'efficacité des crèmes

pour les yeux  
Pour 
améliorer
l'efficac-
ité des
c r è m e s
pour les
yeux, on
peut les
conserver
a u
réfrigérateur. L'application
d'une crème froide permettra
d'améliorer la circulation
autour des yeux.

Lotion 
antipelliculaire 

20 g de feuilles de sauge
20 g de feuilles de romarin
1 litre d'eau
Faites bouillir les plantes dans
l'eau pendant 15 min.
Frictionnez le cuir chevelu un
matin sur deux.

Tenue adaptée pour
le sport

Le sport est
idéal pour la
ligne, la forme
et la beauté.
En faire
régulièrement
est très bon,
mais attention à ne pas porter
de soutien-gorge avec des
baleines car cela abîme les
seins. En effet la poitrine peut
se relâcher plus vite. Opter
pour les brassières ou les sou-
tiens gorges spéciaux pour le
sport.

O. A. A.

Nous en mangeons tous les jours sans
même nous en rendre compte, et pourtant,
sans eux, plus rien n'aurait le même goût :
L'aromatisation des aliments ne date pas
d'hier. Les Egyptiens déjà assaisonnaient et
aromatisaient leurs aliments avec des
herbes amères. Les Romains, eux, utili-
saient en grande quantité de la cannelle et
du gingembre. Ils ont même créé certains
arômes grâce à une technique toujours util-
isée de nos jours : la fermentation, par
exemple. 

Au Moyen-Âge
Plus tard, au Moyen Age, on découvre

la distillation, qui va permettre le
développement de la parfumerie, mais
aussi des arômes que l'on ajoute aux ali-
ments, comme l'alcoolat de menthe que
l'on utilise dans les pastilles de menthe ou
encore l'eau de fleur d'oranger.

La révolution industrielle du XIXe siè-
cle et ses découvertes chimiques permet-
tent, dès 1845, de créer des molécules aro-
matiques de synthèse, comme la vanilline
que l'on utilise toujours de nos jours.

Au fil du temps
La palette des arômes s'est extrêmement

étendue puisque l'on a réussi à créer des
arômes qui n'existaient pas dans la nature,
soit en synthétisant une nouvelle molécule,
soit en assemblant plusieurs molécules
issues de substances naturelles.

On trouve donc aujourd'hui dans les
produits que l'on consomme à la fois des
arômes naturels et non naturels.

Arôme artificiel ou naturel
Pour savoir ce que contient le produit

que l'on achète, il faut lire attentivement
l'étiquette. Si l'arôme naturel est signalé
par la mention "arôme naturel", le non-
naturel, lui, n'est plus signalé : on ne parle
plus d'"arôme artificiel" mais d'"arôme",
sans plus de précision.

Une lecture attentive de l'étiquette est
d'autant plus importante si l'on est sujet à
des allergies alimentaires. En effet, si l'on
est allergique à la noisette, on sera tout
aussi allergique à l'arôme naturel de
noisette, qui contient les mêmes molécules.
A l'inverse, un arôme de noisette non

naturel ne contient pas les molécules du
fruit responsables de l'allergie et ne
déclenchera donc pas d'allergie.

Ce qui n'est pas indiqué, en revanche,
c'est l'influence de la consommation d'ali-
ments très aromatisés sur l'évolution de
notre goût, modifiant nos habitudes ali-
mentaires. Une question d'éducation du
goût mais aussi de santé.

BIEN-ÊTRE ET SANTÉ

Conseils pour prévenir le mal de dos

Trucs et astuces

PRODUITS DE LARGE CONSOMMATION
Les arômes alimentaires
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Quand on parle de haut-parleur, on parle bien souvent des enceintes acoustiques. Le haut-parleur a été inventé
en 1877 par Ernst Wermer. Onze ans plus tard, Olivier Lodge inventa à son tour un haut-parleur, mais tout comme
celui de Wermer, il ne fonctionnait pas à l'électricité. En 1924, Chester W. Rice et Edward W. Kellog, de la General
Electric, fabriquèrent un haut-parleur et un amplificateur capables de fournir une puissance de 1 watt à leur
dispositif. Quelques années plus tard, les enceintes acoustiques firent leur apparition sur le marché. 
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L’encyclopédie

HAUT-PARLEUR 
Inventeur : Ernst Wermer Date : 1877 Lieu : Allemagne

PACIFIQUE SUD

La ruée sur un poisson menace
tous les autres

Eric Pineda observe dans la cale de l'Achernar la petite dizaine de tonnes de chinchards que ce bateau de 17 mètres a ramenées
en quatre jours dans des eaux autrefois si poissonneuses qu'on emplissait les cales en quelques heures. 

D E S  I N V E N T I O N S

C omme tous les habitants du vieux port de
Talcahuano, au sud de Santiago du Chili,
cet agent de quai a toujours connu ce

poisson de couleur bronze et plein d'arêtes qui
se déplace en bancs dans le Pacifique sud.

"Les stocks diminuent rapidement, remar-
que Pineda. Nous devons faire vite avant que
tout ait disparu." A la question de savoir si son
fils pourra faire le même métier que lui, il
répond en haussant les épaules : "Il faudra
qu'il trouve autre chose."

Menace de disparition
du chinchard  

Le chinchard est pêché au large du Pérou et
du Chili, le long d'une côte s'étendant sur
6.000 km, jusqu'à une longitude d'environ 120
degrés, soit à mi-distance de la Nouvelle-
Zélande.

Poisson gras riche en protéines, le chin-
chard représente une véritable manne pour une
planète affamée et constitue une denrée de
base en Afrique. Ailleurs, les gens en mangent
sans le savoir ; une bonne partie des prises est
transformée en aliments pour l'aquaculture et
les porcs. Il faut au moins 5 kg de chinchards
pour obtenir 1 kg de saumons d'élevage.
Classé comme petit pélagique, il est aussi un
élément essentiel de la chaîne alimentaire : sil-
lonnant les mers sur de grandes distances, il se
nourrit de plancton et de petits organismes et
sert lui-même de nourriture à des poissons plus
gros. Les poissons fourrage comme le chin-
chard, les anchois, les merlans bleus, les sardi-
nes, les maquereaux ou les harengs représen-
tent le tiers de la pêche mondiale.

Daniel Pauly, océanographe à l'université
de Colombie-Britannique (ouest du Canada),
considère le chinchard du Pacifique sud
comme un indicateur inquiétant. "Quand il
aura disparu, tout le reste aura disparu,
estime-t-il. C'est une frontière qui se fermera."

Des délégués d'au moins vingt pays
devaient se réunir hier à Santiago pour une
rencontre annuelle afin de tenter de trouver des
mesures susceptibles d'enrayer le
pillage : la South Pacific Regional Fisheries
Management Organization (SPRFMO) a été
créée en 2006 à l'initiative de l'Australie, de la
Nouvelle-Zélande et du Chili, lequel évite
généralement de s'impliquer dans des organis-
mes internationaux. Son objectif était de proté-
ger les poissons, notamment le chinchard.
Mais il aura fallu près de quatre ans à quatorze
pays pour adopter 45 articles provisoires
visant à assurer cette protection. Jusqu'à pré-
sent, six pays seulement ont ratifié l'accord.
Pendant ce temps, des flottes industrielles qui
ne sont soumises qu'à une retenue volontaire
se livrent à une compétition effrénée dans ce
no man's land aquatique du bout du monde.
Les scientifiques estiment qu'entre 2006 et
2011, les stocks de chinchards ont chuté de
63%.

Pour devenir contraignante, la convention
de la SPRFMO a besoin de huit nouvelles
signatures, parmi lesquelles celle d'un pays

côtier sud-américain. Le Chili, qui a pourtant
joué un rôle de premier plan pour mettre en
place l'organisation, n'a toujours pas ratifié la
convention.

Traque sans répit...
L'un de ces nouveaux venus, l'Atlantic-

Dawn, était à l'époque le plus gros bateau de
pêche du monde. Jaugeant quelque 14.000 ton-
nes, il avait été construit pour des armateurs
irlandais, puis racheté par l'entreprise néerlan-
daise Parlevliet & Van der Plas, qui le rebap-
tisa Annelies-Ilena. Ce genre de super-chalu-
tier traque le chinchard avec des filets dont les
ouvertures peuvent mesurer jusqu'à 25 mètres
sur 80 mètres. Quand on remonte les chaluts,
les poissons sont aspirés vers les cales par des
tubes suceurs semblables à des aspirateurs
géants.

Gerard van Balsfoort, président de la
Pelagic Freezer-trawler Association (PFA), un
organisme basé en Hollande qui représente
neuf entreprises et 25 bateaux battant pavillon
de l'Union européenne (UE), confirme l'évi-
dence : comme les autres, les Néerlandais sont
allés dans le Pacifique sud pour marquer leur
territoire. "C'était l'une des rares zones où l'on
pouvait pénétrer librement, explique Gerard
van Balsfoort. On savait bien que trop de
bateaux risquaient de se retrouver là-bas, mais
nous n'avions pas le choix. Plus vous tardiez à
prendre votre décision, plus vous risquiez de
trouver porte close." En 2010, la SPRFMO a
dénombré 75 bateaux pêchant dans sa zone.

La ruée sur le chinchard a également attiré
le premier acteur commercial du secteur, le
Pacific Andes International Holdings, ou
PacAndes, basé à Hongkong. L'entreprise a
dépensé 100 millions de dollars en 2008 (77,5
millions d'euros) pour convertir un tanker de
228 mètres de long et de 50.000 tonnes en une
usine flottante baptisée Lafayette. D'une lon-
gueur supérieure à deux terrains de football, le
Lafayette, qui navigue sous pavillon russe,
aspire directement les poissons pris dans les
chaluts immergés puis les congèle par blocs.
Des navires réfrigérés les transportent ensuite
vers de lointains ports.

Le SOS des écologistes

Les scientifiques sont parvenus à la conclu-
sion que des prises d'un montant annuel supé-
rieur à 520.000 tonnes réduiraient un peu  plus
les stocks restants de chinchards. Cristian
Canales, qui travaille pour le centre de recher-
che chilien de la pêche, estime que 250.000
tonnes constitueraient une limite plus sûre. En
désaccord avec ces chiffres, certains experts
affirment que le seul moyen de reconstituer les
stocks serait d'interdire totalement la pêche
durant cinq ans.

L'Organisation des Nations unies pour l'ali-
mentation et l'agriculture (FAO) affirme que
les flottes mondiales de pêche sont "2,5 fois
plus importantes que nécessaire". Cette esti-
mation a été faite à partir d'un rapport établi en
1998 ; depuis lors, la taille des flottes a encore
augmenté. Si elles ne sont pas réglementées,
elles pourraient rapidement dévaster les
stocks.

Selon les experts, une bonne part de cette
surcapacité a été provoquée par les subven-
tions gouvernementales, notamment en Europe
et en Asie. Un important rapport, rédigé par
Rashid Sumaila, en collaboration avec l'océa-
nographe Pauly et d'autres spécialistes de l'uni-
versité de Colombie-Britannique, estime qu'en
2003 -date des dernières données disponibles-
, le montant global des subventions à la pêche
se situait entre 25 milliards et 29 milliards de
dollars. Entre 15% et 30% de ces subventions
paient le carburant nécessaire pour rejoindre
les zones de pêche, tandis que 60% sont consa-
crés à moderniser et accroître la capacité des
équipements. Un rapport publié en décembre
2011 par le groupe écologiste Greenpeace se
penche, notamment, sur le cas de PFA, l'asso-
ciation hollandaise, qui représente aussi
l'Annelies-Ilena. Greenpeace a découvert que
le groupe avait bénéficié de 2006 à 2011 d'une
exemption de taxes sur le carburant pour un
montant situé entre 20,9 et 78,2 millions d'eu-
ros. Des fonds de l'Union européenne -ainsi
qu'un soutien financier de la part de
l'Allemagne, de la Grande-Bretagne et de la
France- ont aidé PFA à construire ou à moder-
niser quinze chalutiers, soit plus de la moitié
de sa flotte.

Subventions et questionnements
D'après les données de la Commission

européenne présentées sur le site
Fishsubsidy.org, l'Helen-Mary de PFA, qui a
commencé à pêcher dans le Pacifique sud en
2007, a reçu 6,4 millions d'euros de subven-
tions entre 1994 et 2006, soit plus que tout
autre navire de pêche de l'UE. Van Balsfoort,
le président de PFA, ne conteste pas les mon-
tants des subventions mais souligne que les
exemptions de taxe sur le carburant sont routi-
nières dans l'industrie de la pêche. Il précise
que l'Helen-Mary et un autre navire de PFA
étaient de vieux chalutiers est-allemands qui
ont été rénovés avec l'appui de l'Allemagne
après la réunification.

Selon la pratique internationale, les bateaux
peuvent pêcher librement dans les zones qui ne
sont pas couvertes par des accords ratifiés.
L'Union européenne demande toutefois aux
bateaux des Etats membres de considérer les
mesures provisoires de la SPRFMO comme
juridiquement contraignantes. En outre, les
pays de l'UE doivent se répartir un quota
annuel de prises pour le chinchard. Mais cela
n'empêche pas les propriétaires des navires de
contourner ces règles. Unimed Glory, par
exemple, une filiale de la compagnie grecque
Laskaridis Shipping, gère trois chalutiers dans
le Pacifique sud. Ils appartiennent à des pro-
priétaires grecs, donc membres d'un pays de
l'UE. Mais, naviguant sous pavillon de
Vanuatu, une île du Pacifique, ils opèrent en
dehors du contrôle de Bruxelles et peuvent en
conséquence pêcher plus de chinchards que ce
que leur autoriserait une part du quota euro-
péen.

Per Pevik, l'administrateur norvégien
d'Unimed Glory, a déclaré à l'ICIJ que, étant
donné que Vanuatu ne répond pas aux normes
sanitaires de l'UE, le chinchard que ses
bateaux rapportent ne peut être commercialisé
en Europe. Il le vend donc en Afrique. Les
transbordements de prises en pleine mer empê-
chent également un contrôle efficace. Une fois
que le poisson est chargé sur des navires réfri-
gérés à long rayon d'action, son origine peut
être aisément dissimulée.

Après des années de pêche agressive, les
flottes industrielles trouvent de moins en
moins de chinchards dans le Pacifique sud :
l'ensemble des navires voguant sous des pavil-
lons appartenant à l'Union européenne ont cap-
turé plus de 111.000 tonnes de chinchards en
2009 ; l'année suivante, les prises ont été de
40% inférieures. En 2011, le total a atteint
péniblement 2.261 tonnes.
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Borch et Sarah ont découvert le lieu où a été
assassinée Louise Jelby, deux ans et demi plus tôt
: un hangar à bateaux désaffecté. Mais le ravis-
seur d'Emilie parvient à les y enfermer et menace
de les asphyxier s'ils ne lui livrent pas le carnet
noir que détient Borch. Un petit garçon y a noté
les numéros de toutes les voitures qui ont traversé
sa ville à l'époque du meurtre de Louise, alors que
celle-ci a été vue pour la dernière fois en train de
monter dans une berline noire officielle, conduite
vraisemblablement par son assassin. Pendant ce
temps, à Copenhague, Brix découvre que le kid-
nappeur a seulement feint de tuer Emilie

20h50

FBI : PORTÉS DISPARUS
UNE VIE DE REGRETS 

Erin et Larry, jeunes mariés, ont, apparemment, tout
pour être heureux. Erin a été promue dans la banque où
elle travaille. Larry, représentant d'une firme pharma-
ceutique, voit sa carrière avancer tranquillement. Mais
un soir, une violente dispute éclate dans le couple. Erin
disparaît. Les agents du FBI comprennent rapidement
que quelque chose cloche dans ce mariage. Ils soupçon-
nent Erin d'avoir eu un amant. Par ailleurs, le nouveau
poste d'Erin lui a valu de nombreux ennemis. Une
enquête financière démontre de plus, qu'elle effectuait
des transferts de fonds sur un compte dormant. Le mys-
tère s'épaissit

20h45

OSS 117, RIO NE RÉPOND
PLUS  

En 1967, l'espion Hubert Bonisseur de La Bath, alias
OSS 117, est envoyé en mission à Rio pour neutraliser
le chantage d'un ancien dignitaire nazi qui détient des
microfilms compromettants. Des plages ensoleillées de
Rio aux luxuriantes forêts amazoniennes, des plus pro-
fondes grottes secrètes au sommet du Christ du
Corcovado, le plus célèbre des agents français va
devoir faire équipe avec la plus séduisante des lieute-
nants-colonels du Mossad pour capturer ce nazi maître-
chanteur

20h50

SECTION DE RECHERCHES

MATADOR 

Un jeune matador est assassiné dans la
chapelle des arènes de Dax, une pun-
tilla plantée dans la nuque... La nuit où
il allait être père, il a été exécuté
comme un taureau dans l'arène. S'agit-
il de l'oeuvre d'un fanatique anti-cor-
rida ou d'une mise en scène destinée à
brouiller une piste plus intime ?

20h50

UN PONT TROP LOIN   

En septembre 1944, les armées alliées, sous le
commandement suprême du général Eisenhower,
ont repoussé les armées allemandes jusqu'à la
Belgique. Mais, entre Patton, qui commande le
gros des forces américaines au sud, et
Montgomery, le chef des forces britanniques au
nord, il existe des jalousies de «divas». Aussi
Montgomery décide-t-il de monter une opération
audacieuse pour accélérer la fin de la guerre.
L'opération «Market Garden» consiste à larguer
sur la Hollande 35000 parachutistes et hommes
de troupes aéroportés, chargés de s'emparer des
six principaux ponts menant à la frontière alle-
mande, et de les tenir jusqu'à l'arrivée des forces
blindées britanniques 

20h45

CARNET DE VOYAGE
D'ENVOYÉ SPÉCIAL

Au sommaire : «Voyage sur mesure, vacances aux
petits soins». Aventure dans la brousse, chasse au
trésor, rallye sur les petites routes de Toscane au
volant d'une voiture de collection... le voyage sur
mesure ne se focalise pas sur une destination,
mais sur ce que l'on souhaite vivre, et avec qui.
Ce n'est pas un itinéraire que l'on élabore, mais
un scénario idéal qui propose de vivre une expé-
rience unique - «Des moustiques et des hommes».
On dénombre 3500 espèces de moustiques sur la
planète. En France , une dizaine d'entre elles
piquent. Mais depuis 2004, le moustique-tigre,
venu d'Asie, inquiète les autorités sanitaires. Il
peut transmettre le chikungunya ou la dengue

20h45

PALMASHOW SPÉCIAL
PARODIES TÉLÉ 

Le «Palmashow» refait la télé ! Gregoire Ludig
et David Marsais proposent une compilation de
leurs meilleures parodies. Aucun programme ne
sera épargné ! Le PAF version déjantée, cela
donne : «L'amour est dans le champ», «This is the
voice» ou encore «Direct Pékin», Sans oublier le
«meilleur» des chaînes d'info, de la météo, des
clips,

22h30

BODY OF PROOF CORPS ET
ÂMES 

Megan Hunt est une neurochirurgienne, devenue
légiste malgré elle après un accident de voiture
qui a endommagé les nerfs de sa main. Aussi
compétente qu'irrespectueuse des règles, elle ne
fait pas l'unanimité au travail et encore moins
chez elle. Participant à l'enquête sur la mort
d'une avocate retrouvée dans une rivière, Megan
cherche des pistes du côté de son patron et
amant, Bradford Paige, persuadée qu'il s'agit
d'un meurtre

20h45
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Femme de coeur, CélineDion s'engage depuis desannées dans de nom-breuses causes etse montre par-
t i c u l i è r e -

ment attentive au bien-être deses semblables. C'est donctout naturellementqu'elle a accepté dedonner un coup depouce à l'associationAutism Speaks, vouéà la recherche, à lasensibilisation ainsiqu'à la promotion et à ladéfense des droits despersonnes autistes.L'originalité de son actionrepose dans le fait de proposer un''lapin'' dédicacé...  

Le 3 avril 2014, Sarah Jessica Parker décou-
vrait avec colère un message peu glorieux posté

sur Twitter par une anonyme. Un tweet effacé
mais que l'actrice a eu le temps de voir. Cela

concernait ses enfants, les jumelles Tabitha
et Marion et James. "Votre anonymat ne
diminue pas votre immonde et vulgaire

tweet. Et le fait de le supprimer ne
fait que révé-
ler votre
lâcheté",

a  écrit
SJP

très remon-
tée.  

Cela faisait un
bon bout de temps
que l'on n'avait pas
vu la charmante
Nicole Kidman. On
aurait presque pu
l'oublier car depuis
qu'elle s'est mariée
avec son compagnon
Keith Urban et maman
à nouveau, l'actrice ne
le quitte quasiment plus,
mis à part pour se ren-
dre sur les tournages
de ses films. Toujours
aussi jolie, malgré son visage
un peu trop lifté, Nicole
Kidman ne semble pas prendre
d'âge. Est-ce l'amour ou la
chirurgie esthétique qui la
maintient si jeune ? Nous
voterons pour l'amour.
Car en effet, après
plus de six années de
relation avec son Keith,
l'ex de Tom Cruise semble
toujours aussi amoureuse de
lui.

Brad Pitt-Angelina Jolie
le mariage pour le 24
mai prochain !
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Tout semble au beau fixe

pour le couple, si bien qu’il

a fini par dévoiler la date de

mariage. Une date qui n’a

pas été choisie au hasard. 

Ils furent heureux et eurent

beaucoup d’enfants… voilà

comment résumer à l’heure

actuelle la situation amou-

reuse des deux stars de

cinéma, Brad Pitt et

Angelina Jolie. melty.fr

vous avait parlé du mariage

de Brad Pitt et Angelina

Jolie France au mois de mai

prochain. Après avoir été

séparés l’un de l’autre, cha-

cun sur une partie du globe,

les amoureux se retrouvent

et sont plus radieux que

jamais. Et pour

cause, après plus de

10 ans de passion,

ils franchissent

enfin le pas et

annoncent la

date
de leur

mariage, qui se

tiendra le 24 mai prochain.

Tout semble déjà avoir été

prévu, sauf que cette date

est la même que celle du

mariage de Kim Kardashian

et Kanye West à Paris !      

MIDI-STARS

Elisabetta Canalis

23

toujours
aussi in love
de son mari
Keith Urban !

Nicole
Kidman rSarah Jessica Parker

une maman poule !

Céline Dion un “lapin” dédicacé

La belle Italienne, Elisabetta Canalis, ex de
George Clooney, n'a nullement l'intention de retour-
ner en Italie : au contraire, elle sera la vedette
d'un nouveau programme sur les chaines américai-
nes. Une émission culinaire !

Elle a été remplacée dans le cœur de George
Clooney, mais Elisabetta Canalis ne compte pas se
morfondre pour autant. La belle Italienne a
même plus d'un tour dans son sac ! Alors qu'on

la disait sur le point de repartir en Italie
Elisabetta a bien l'intention de continuer sa vie
aux États-Unis, sur la côte ouest plus précisé-
ment. Difficile de regagner l'Europe lorsque l'on
a goûté aux plaisirs du rêve américain...

L'ex de George Clooney animera
une émission de cuisine
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Horaires des prières pour Alger
et ses environs

La ministre déléguée auprès du ministre
du Tourisme et de l’artisanat, chargée de
l’artisanat, Mme Aïcha Tagabou, a insisté
mardi à Tipasa sur l’intérêt primordial de
la formation dans le secteur de l'artisanat.
"Notre stratégie est basée sur le renforce-
ment et l’encouragement de la formation
en vue de la préservation des différents
métiers artisanaux dans notre pays", a
indiqué Mme Tagabou dans une déclara-
tion à la presse à l’issue d’une visite de
travail dans la wilaya. 
Elle a estimé, à cet égard, que la formation
des artisans, selon des critères mondiaux
et dans le cadre d’actions de partenariats,
"est un élément capital dans la promotion
de l’artisanat national au rang de la mon-
dialité, 
afin d’être au diapason des mutations en
cours dans ce secteur.
" Invitant les artisans à "ne pas perdre
espoir", quelque soient les contraintes
rencontrées dans la concrétisation de leur
projets, Mme Tagabou leur a affirmé l’en-
gagement des services du ministère
délégué du secteur à les "accompagner,
les soutenir et à les encourager" jusqu'à ce
qu’ils atteignent leurs objectifs, par l’a-
planissement de toutes les contraintes et la
facilitation des procédures, entre autres. 
La ministre s’était rendue, dans la mat-

inée, à Cherchell, où elle enquise des con-
ditions de travail au niveau de l’Entreprise
algérienne des tapis traditionnels et du
Centre de broderie artisanale, avant de
visiter, 
à Tipasa, l’atelier de l’artiste céramiste
Sahli Réda. Sur place, elle a exprimé son
admiration devant cet atelier "musée" ren-
fermant divers objets d’arts réalisés par
des mains algériennes, avant d’exhorter
les autorités locales à l’encouragement de
cette catégorie d’artisans et cet artiste
ayant obtenu des prix et distinctions de
niveau international pour son travail.
S’exprimant sur le méga-projet du pôle
d’excellence de céramique d’art de la ville
de Tipasa, ayant fait l’objet d’un concours
en architecture, et accusant un grand
retard dans le lancement de ses travaux,
Mme Tagabou a insisté sur l’impératif du
lancement de son chantier au cours du
"mois d’octobre prochain, au plus tard",
de même que la révision de sa façade prin-
cipale, devant être en conformité avec les
spécificités de la région et de l’activité de
la structure. 
La ministre déléguée a clos sa visite par la
ville de Koléa, où elle s’est rendue au
niveau de deux ateliers spécialisés dans la
sculpture sur bois et la vannerie.

SECTEUR ARTISANAL 

Cap sur la formation 

SELON L'ASSOCIATION SIRIUS

L'Aïd El Fitr devrait être
célébré le mardi 29 Juillet

La fête de l'Aïd El Fitr devrait être
célébrée le mardi 29 juillet , a indiqué
mardi dans un communiqué
l'Association Sirius d'astronomie. 
"Astronomiquement parlant, l'observa-
tion du croissant lunaire le dimanche 27
juillet est impossible vu que la lune se
couchera ce jour avec le soleil",
explique la même source, ajoutant que le
mois de Ramadhan devrait compter 30
jours. 
"Sur la base d'une observation visuelle

(et même instrumentale) du croissant,
l'Aïd devrait être célébré le 29 juillet",

précise encore l'Association Sirius,
présidée par Jamal Mimouni du départe-
ment de physique à l'université
Constantine 1. 

"Le seul cas où l'Aïd pourrait être
célébré le lundi 28 juillet en Algérie, est
sur la base d'une observation du crois-
sant extérieur à l'Algérie, ou bien sur la
base d'une observation erronée en
Algérie", ajoute la même source, faisant
observer cependant que seul le Comité
des Croissants lunaires du ministère des
Affaires religieuses et des Wakfs est
habilité à se prononcer sur la date effec-

QUESTION SAHRAOUIE 

Le soutien du maire
de la commune de Santa Lucia

DANS DES RAIDS DE L'ARMÉE AU NORD D'ALEP 

Neuf enfants tués en Syrie 

L e maire de la commune de Santa
Lucia des Canaries, Dona
Gonzales, a exprimé son soutien à

la cause sahraouie,  soulignant la déter-
mination de sa commune de "participer
efficacement" à la campagne interna-
tionale visant à briser "le mur du black-
out médiatique " imposé aux territoires
sahraouis occupés, a rapporté mardi l'a-
gence de presse  sahraouie (SPS). 
"Des observateurs, des juristes et des
délégations de journalistes seront
dépêchés sur les lieux pour dénoncer les
violations flagrantes des droits de
l'homme enregistrées dans les territoires
sahraouis occupés par les autorités 
marocaines", a précisé SPS. 
La déclaration de la responsable espag-
nole a été faite lors de l'audience

accordée lundi par le délégué du Front
Polisario dans l'archipel des Canaries,
Hamdi Mansour. 
La rencontre a porté sur "les développe-
ments de la question sahraouie au plan
diplomatique marqués par l'élargisse-
ment de la solidarité avec la lutte du
peuple sahraoui et l'isolement du régime
marocain du fait de son intransigeance
et du non respect de la volonté de la
communauté internationale quant à la
décolonisation par voie pacifique du
Sahara occidental", poursuit la même
source. Dans le cadre du programme
"Vacances en paix", un accueil amical a
été réservé aux enfants sahraouis des
camps par Mme Dona Gonzales qui "a
salué la  solidarité des familles canaries
avec la question sahraouie juste". 

N euf enfants, dont six appartenant à
une même famille, ont été tués
dans des raids de l'armée syrienne

menés à travers la Syrie, a indiqué mer-
credi l'Observatoire syrien des droits de
l'Homme (OSDH). 
Trois fillettes et trois garçons de la
famille Moslem ont été tués mardi dans
des raids sur le village de Wahchiyé,
situé dans le nord de la province d'Alep
contrôlée en majorité par les rebelles,
selon l'OSDH. Un adolescent de 15 ans a
également trouvé la mort dans un bom-
bardement aérien des forces du régime
sur la localité de Latamné dans la
province de Hama (centre) et une fillette
de sept ans a été tuée dans un bombarde-
ment de l'armée près de la ville de Jisr

al-Choughour, dans la province d'Idleb
(nord-ouest), un des bastion des rebelles.
Dans la province de Deir Ezzor (est),
contrôlée par les éléments de l'Etat
islamique, une autre fillette âgée de six
ans a été tuée dans un raid de l'armée de
l'air sur un village. 
L'armée gouvernementale syrienne a
intensifié ses raids aériens le  nord
d'Alep "pour disperser les forces rebelles
et tenter de reprendre des bastions"
comme la localité de Marea, a affirmé le
directeur de l'OSDH, Rami Abdel
Rahmane. 
La Syrie est en proie à un conflit depuis
plus de trois ans faisant plus de 170.000
morts et des millions de déplacés, selon
des ONG.

TLEMCEN

Saisie de 125 kg de kif traité
provenant du Maroc 

Les brigades mobiles des services des
douanes  de la wilaya de Tlemcen ont
saisi, au cours de deux opérations dis-

tinctes, une  quantité de 125 kilos de kif
traité en provenance du Maroc, a-t-on
appris, mardi,  de la direction régionale de
ce corps constitué.   C’est au cours d’une
opération de recherche entreprise, lundi,
dans la forêt, située entre la localité de
Chebikia et la région des Ouled Ramdane,
sur la bande frontalière, que les douaniers
ont découvert, à l’intérieur de quatre sacs,

une quantité  102 kilos de kif.  De même
source, on précise que la seconde opéra-
tion a eu lieu le même jour dans la région
de Boukanoun. 
Les douaniers ont exploité des informa-
tions qui ont conduit à la saisie de 23
autres kilos de kif dissimulés à l’intérieur
d’un véhicule de tourisme.  Les douaniers
ont opéré ce coup de filet dans un barrage
dressé sur le route reliant le village Salem
à la localité de Sidi Boudjenane , dans la 
daïra de Nedroma. 

DÉVELOPPEMENT HUMAIN 
L'Algérie et les Etats-Unis encouragent

l'échange de visites entre experts 

L 'Algérie et les Etats-Unis
d'Amérique ont convenu, mardi à
Alger, d'encourager l'échange de

visites entre les experts des deux pays
pour promouvoir leurs expériences en
matière de développement humain, à
l'occasion de l'audience accordée par la
ministre de la Solidarité nationale, de la
Famille et de la Condition féminine,
Mounia Meslem Si Amer, à l'ambas-
sadeur américain à Alger, Henry S.

Ensher et à sa demande. 
Lors de cette audience, les deux parties
ont échangé des informations ayant trait
aux politiques et programmes dans le
domaine de la solidarité et ont convenu
d'encourager l'échange de visites entre
les experts des deux pays pour promou-
voir leurs expériences en matière de
développement humain, ajoute un com-
muniqué du ministère 


